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1-En français: 
 

 

AIEA Agence Internationale de l'Energie Atomique 
ALE   Agence Locale de l'Energie 
ALENA Accord de Libre-Echange Nord-Américain 
A/RES            Résolution de l’Assemblée Générale des Nations Unies 
c.                    Contre 
CCVINU 
 
C.E.D.H 

Commission de Contrôle, de Vérification et 
d'Inspection des Nations Unies 
Cour Européenne des Droits de l'Homme 

CICR Comité International de la Croix-Rouge 
CIJ Cour Internationale de Justice  
CIRDI Centre International pour le Règlement des Différends 

relatifs aux Investissements  
CJCE Cour de Justice des Communautés Européennes 
CNRS Centre National de la Recherche Scientifique 
COCOVINU Commission de Contrôle, de Vérification et 

d'Inspection des Nations Unies 
CPIJ Cour Permanente de Justice Internationale 
CS 
DEA 
DIH 

Conseil de Sécurité 
Diplôme d’Etude Approfondies 
Droit International Humanitaire 



dir.                  Directeur 
FORPRONU 
Fr 

La Force de Protection des Nations Unies 
Français 

GRIP Groupe de Recherché et d’Information sur la Paix et la 
sécurité 

IFOR 
Ifri 

The Implementation Force 
Institut Français des Relations Internationales  

L.G.D.J 
LITEC 

Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence 
Librairie Technique 

MINUTO Mission des Nations Unies au Timor Oriental 
N°                  Numéro 
OMC Organisation Mondiale du Commerce 
O.N.U           Organisation des Nations Unies 
ONUSOMI Opération des Nations Unies en Somalie I 
ORG Organisation 
OSCE 
 
OTAN 

L’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en 
Europe 
Organisation du Traité de l'Atlantique Nord 

O.U.A          Organisation de l'Unité Africaine 
p   Page 
para. 
paras 
PV 
p.p 

Paragraphe 
Paragraphes 
Procès Verbal 
Page et Page 

pp,                de Page à Page 
Rec. 
réf    

Recueil 
Référence 

Po 
S.A 
(sd.)              

Politique 
Société Anonyme 
Sous la Direction 

S/RES           Résolution du Conseil de Sécurité 
TPIY Tribunal Pénal International pour l'ex-Yougoslavie 
Vol.  Volume 
 
2-En anglais: 
 

 

Co. 
CPA 

Company 
Coalition Provisional Authority 

 
DARIO 

 
Draft Articles on the Responsibility of International 



Organizations 
ECHR 
(ed.)            

European Court of Human Rights 
Editor 

(eds.)           Editors 
GATT 
ICJ 

General Agreement on Tariffs and Trade 
International Court of Justice 

ICTY International Criminal Tribunal for the former 
Yugoslavia 

ILC International Law Commission 
ISYP International Student/Young Pugwash 
LL.M 
MEM 

Master of Laws 
Memorandum 

N°                 Number 
Nato North Atlantic Treaty Organization 
NGO Non-Governmental Organization 
ORD Order 
p.p Page and Page 
pp,                 from Page to Page 
PULP 
ref 

Pretoria University Law Press 
Refrence 

SOMA Status Of Mission Agreement 
SOFA Status Of Forces Agreement 
U.S.                United States 
UN     United Nations 
UNSC United Nations Security Council 
UNEP United Nations Environment Programme 
UNESCO 
 
UNSCOM 

United Nations Educational Scientific and Cultural 
Organization 
United Nations Special Commission  

UNMOVIC United Nations Monitoring, Verification and Inspection 
Commission 

v.                   Versus 
VFW 
 
3-En espagnol: 
 

Veterans of Foreign Wars 

(ed.)            Editor 
(coor.)   
Vol. 

Coordinador 
Volumen 



 
4-En Latin: 
 
Ibid 
op.cit       

 
 
 
Ibidem 
opus citatum 

ORBIS 
 
5-En Allemand: 

Locution latine signifiant «le monde» 

 
SUF 

 
Sicherheit Und Frieden 
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   )2( 

 
)3(

.  
  

       

  ."" 

 .  " " 

 )4(.  
  

  

  

1-COMTOIS-DINEL Eve-lyne, «La fragmentation du droit international: Vers un changement de 
paradigme?», Lex Electronica, Vol.11, N°02, Automne 2006, Québec, Montréal, p 2. 
2-GATTINI Andrea, «Un regard procédural sur la fragmentation du droit international», Revue 
Générale de Droit International Public, N°02, 2006, édition, A. Pédone, Paris, p 304; 

  )COMTOIS-DINEL Eve-lyne(  :  

    -

.  

   -  

 .  

    -

.   

:  
COMTOIS-DINEL Eve-lyne, «La fragmentation du droit international: Vers un changement de 
paradigme?», op.cit, p.p 2-6; CANNIZZARO Enzo, BONAFE Beatrice, «Fragmenting international 
law through compromisory clauses? Some remarks on the decision of the ICJ in oil platforms case», 
the European Journal of International Law, Vol.16, N°03, 2005, Firenze, Italy, pp, 481-497; 
KOSKENNIEMI Martti & LEINO Paivi, «Fragmentation of international law? Postmodern 
anxieties», Leiden Journal of International Law, Vol.15, 2002, Leiden, Netherlands, pp, 553-579. 

3-""   

01 1998  80.  
4-"" 032008 

 319.  
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1-ROCHE Catherine, L’essentiel du droit international public et du droit des relations 
internationales, 2éme édition, Gualino éditeur, Paris, 2003, p 13. 

2- " ":  
«…le pouvoir Etatique lui-même, pouvoir de droit (en raison de son institutionnalisation) 
originaire (c’est-à-dire ne dérivant d’aucun autre pouvoir) et suprême (en ce sens qu’il n’a 
pas d’égal dans l’ordre interne ni de supérieur dans l’ordre international, ou il est limité que 
par ses propres engagements et par le droit international)…». Cité in: Lexique des termes 
juridiques, DALLOZ, 16éme édition, Paris, 2007, p 616. 
3-ROCHE Catherine, L’essentiel du droit international public et du droit des relations 
internationales, op.cit, p 13. 
4-KOLB  Robert,  «Considérations  générales  sur  la  violence  et  le  droit  international»,  Annuaire  
Français de Relations Internationales, Vol.VI, 2005, Université Panthéon-Assas (Paris II), Paris,  p 
29. 
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1- :2)3 (.  
2-(PELLET Alain)  

   .  
PELLET Alain, L’adaptation du droit international aux besoins changeants de la société 
internationale, MARTINUS NIJHOFF PUBLISHERS, recueil des cours, tome 329, Leiden, Boston, 
2008, p 18. 

3-"" 26 1945  

 . 2  :"
." 

:  
DREYER Emmanuel, «Du caractère fondamental de certains droits», Revue de la Recherche 
Juridique, N°02, 2006, Aix-en-Provence, Université d'Aix-Marseille 3, p 1. 

4-""

 2010 39.  
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"" 2003)4(" "2006)5(         

  

  
  

  

  

  

  

  

  

1-RUIZ FABRI Hélène, «Le droit dans les relations internationales», Politique Etrangère,  N°3-4, 
2000, Armand collin, Paris, p 660. 

2-  " """:  
Amnesty International, Bosnie-Herzégovine, viols et sévices sexuels pratiqués par les forces 
armées, document externe, Index AI: EUR 63/01/93, Londres, Janvier 1993, pp, 1-14; 

  "":  
Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme, Rwanda, violations massives et 
systématiques des droits de l’homme depuis le 1er octobre 1990, rapport de la commission 
internationale d’enquête sur les violations des droits de l’homme au Rwanda depuis le 1er octobre 
1990, Paris, Février 1993, pp, 18-62.  

3-""2008 
 .166 -168.  

4- 

  1497)2003 ( 

 . 

. :  
JAIN Neha, «A separate law for peacekeepers: The clash between the Security Council and the 
International Criminal Court», the European Journal of International Law, Vol.16, N°02, 2005, 
Firenze, Italy, pp, 244-245; 

:  
Résolution 1497(2003) du Conseil de sécurité portant sur la situation au Liberia. S/RES/1497(2003) 
du 1er août 2003. 

5-:  
DISTEFANO Giovanni, «La crise libanaise de l’été 2006 à l’aune du ius contra bellum», Journal of 
Sharia & Law, N°36, Shawal 1429 H- October 2008, Émirats arabes unis, pp, 28-29. 
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1- :1)1( .  
2-" "(DAVID Eric)    

 .     

.  :  
DAVID Eric, «Portée et limite du principe de non-intervention», Revue Belge de Droit 
International, N°02, 1990, Editions Bruylant, Bruxelles, pp, 351-352. 
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1-LATTY Franck, «Les techniques interprétatives du CIRDI», Revue Générale de Droit 
International Public, Tome 15, N°02, 2011, éditions A. Pédone, Paris, p 461; 

 (LATTY Franck)  1969

 " """ 

 «directives d’interprétation»   

.  
Ibid, pp, 461-462. 
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1- 2003178.  
2-    1996

69 .  
3-JAIN Neha, «A seperate law for peacekeepers: The clash between the security council and the 
international criminal court», op.cit, p 243; 

 24)1( :  

"1-"" 
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20/07/1962 

  

 )2( 

  )3( .  
  

       

    

"")4(     

 

 )5(
  

  
  

  

  

  

  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  

  

  

     
1-THOME Nathalie, Les pouvoirs du Conseil de Sécurité au regard de la pratique récente du 
chapitre VII de la Charte des Nations Unies, presses universitaires d’AIX-MARSEILLE, Aix-en-
Provence, France, 2005, p 48. 
2-GAJA Giorgio, «Réflexions sur le rôle du Conseil de Sécurité dans le nouvel ordre mondial», 
Revue Générale de Droit International Public, Tome 97, N°02, 1993, éditions A. Pédone, Paris, p 
315. 

3-  :  
«Il serait possible de poser tout d’abord la proposition générale portant que les «dépenses» d’une 
organisation quelconque sont les sommes payées pour couvrir les frais relatifs à la réalisation de 
ses buts, en l’occurrence les buts politiques, économiques, sociaux, humanitaires et autres des 
Nations Unies». 
CIJ, Certaines dépenses des Nations Unies, avis consultatif du 20 juillet 1962, Rec. 1962, p 11, in, 
<http://www.icj.cij.org>. 

4- "":  
TSHIBANGU Kalala, «La décision de l’O.U.A. de ne plus respecter les sanctions décrétées par 
l’O.N.U. contre la Libye: Désobéissance civile des Etats africains à l’égard de l’O.N.U», Revue 
Belge de Droit International, N°02, 1999, éditions Bruylant, Bruxelles, pp, 546-549. 

5-4 748)1992 (:  
«Le Conseil de sécurité: Convaincu que l’élimination des actes de terrorisme international, y 
compris ceux dans lesquels des Etats sont directement ou indirectement impliqués, est essentielle 
pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales,»; 

:  
Para.7 de la résolution 748(1992) du Conseil de sécurité portant sur Jamahiriya arabe libyenne. 
S/RES/748(1992) du 31 mars 1992. 
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1-" :" 

2001  37.  
2-    

1994151 .  
3- 161.  
4- 52)1( )2( 

  

 . :  
KODJO Edem, «Article 52», in, COT Jean-Pierre, PELLET Allain, La Charte des Nations Unies: 
Commentaire article par article, 2éme édition, ECONOMICA, Paris, 1991, p 800. 

5-53)1( .  
6-KODJO Edem, «Article 53», in, COT Jean-Pierre, PELLET Allain, La Charte des Nations Unies: 
Commentaire article par article, 2éme édition, ECONOMICA, Paris, 1991, p 824. 
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1-""

272011  544 .  
2- 

 . 

 .)

 (39 

   

. : 

    2004 294 -296.   
3-:  

CIJ, Compétence de l’assemblée générale pour l’admission d’un Etat aux Nations Unies, avis 
consultatif du 3 mars 1950, Rec. 1950, pp, 7-8, in, <http://www.icj.cij.org>.  



-:2003          

 20

  

  

)1(. 

    

    

 
)2(.  
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   )3(.  
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  )4(

   2145(XXI) 1966 

            

  

  
  

  

  
 
  

  

  

  

  
  

  

  

      
1-PELLET Allain, «Peut-on et doit-on contrôler les actions du Conseil de Sécurité?», in, Le chapitre 
VII de la Charte des Nations Unies et les nouveaux aspects de la sécurité collective,  actes  du  
colloque de Renne de 1995, Société Française de Droit International, Pedone, Paris, 1995, p 233. 

2-" .":  
CIJ, Affaires de certaines dépenses des Nations Unies (Article 17, Paragraphe 2, de la Charte), avis 
consultatif du 20 juillet 1962, p 175, in, <http://www.icj.cij.org>;  

 "" 545.  
3-Nations Unies, Annuaire de la commission de droit international, Vol.II, 1ére partie, 1985, 
document de la trente septième session, réf: /CN.4/SER.A/1985/add.1(part.1), para.53, p 109. 

4 –: 
CIJ, Affaire du Sud-ouest Africain (ETHIOPIE c. AFRIQUE DU SUD; LIBERIA c. AFRIQUE DU 
SUD), deuxième phase, arrêt du 18 juillet 1966, para.25, pp, 25-26; FICHER Georges, «Les 
réactions devant l’arrêt de la Cour Internationale de Justice concernant le Sud-ouest africain», 
Annuaire Français de Droit International, Vol.12, 1966, éditions CNRS, Paris, p 152;  

:  
CIJ, Affaire du Sud-ouest Africain (ETHIOPIE c. AFRIQUE DU SUD; LIBERIA c. AFRIQUE DU 
SUD), op.cit, pp, 6-17. 
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 )2(.  
  

     

 )3(   

   

   
)4( 5)1( 

 25 1957
17 1957 

)5(. 
  
 
 
 
  

1-5   2145 (XXI):  
«L’Assemblée Générale: Convaincue que l’administration du territoire sous mandat par 
l’Afrique du Sud a été assurée d’une manière contraire au mandat, à la Charte des Nations 
Unies et à la déclaration universelle des droits de l’homme,».                                                         

 6 :  
«L’Assemblée Générale: Réaffirmant sa résolution 2074(XX) du 17 décembre 1965, notamment 
le paragraphe 4 par lequel elle a condamné la politique d’apartheid et de discrimination raciale 
pratiquée par le Gouvernement sud-africain au Sud-ouest africain comme constituant un crime 
contre l’humanité,»; 

:  
Para.04 de la résolution 2145(XXI) de l’Assemblée Générale des Nations Unies portant sur la 
question du Sud-ouest africain du 27 octobre 1966; KAMRUL Hossain,  «Legality of the Security 
Council action: Does the International Court of Justice move to take up the challenge of judicial 
review?», Uluslararasi Hukuk Ve Politika, N°17 2009, Finland, p 151. 

2- :   

  200859 :  
Para.01 de la résolution 2145(XXI) de l’Assemblée Générale des Nations Unies précitée. 
3-LAVIEILLE Jean-Marc, Relations internationales, ellipses, Paris, 2003, p 95. 

4-  154 .  
5-5)1 (:  

«La Communauté agit dans les limites des compétences qui lui sont conférées et des objectifs qui 
lui sont assignés par le présent traité»;  

:  
ROCHE Catherine, L’essentiel du droit international public et du droit des relations internationales, 
op.cit, p 71. 
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1-CIJ, Effet de jugements du tribunal administratif des Nations Unies accordant indemnité, avis 
consultatif du 13 juillet 1954, Rec. 1954, pp, 50-56, in, <http://www.icj.cij.org>. 
2-Ibid, p 58; 

 : 22 101 .  
3-  301.  
4- 71.  

5-FROMONT Michel, «L’abstention de vote dans les organisations internationales», Annuaire 
Français de Droit International, Vol.VII, 1961, éditons CNRS, Paris, p 497. 
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"")1(  04 

29 1946  

  ""  
)2(  

   04 1946 

 
)3(. 

  

    

"  )

 (276)1970(")4( 

 27)5(  

  )9( 
)6(.  

  

              
  

  

  

  
  

  

  

 
1- :  

Nations Unies/Conseil de sécurité, Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité 1946-1951, 
New-York, 1954, p 328; TANGO Cristina, L’Espagne: Franquisme, transition démocratique et 
intégration européenne 1939-2002, euryopa, Institut européen de l’université de Genève, Genève, 
Décembre 2006, pp, 29-51. 
2-THOME Nathalie, Les pouvoirs du Conseil de Sécurité au regard de la pratique récente du 
chapitre VII de la Charte des Nations Unies, op.cit, pp, 85-86. 
3-FROMONT Michel, «L’abstention de vote dans les organisations internationales», op.cit, p 498; 

  4)1946(:  
Nations Unies/Conseil de sécurité, Procès-verbal de la quarante-cinquième séance portant sur la 
question espagnole. S/PV.45 du 18 juin 1946, in, 
<repository.un.org/bitstream/handle/11176/67175/S_PV.45-FR.pdf?>. 

4-:  
CIJ, Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de l’Afrique du Sud en 
Namibie (Sud-ouest Africain) nonobstant la résolution 276(1970) du Conseil de Sécurité, avis 
consultatif du 21 juin 1971, Rec. 1971, p 17, in, <http://www.icj.cij.org>; 

"":  
Ibid, para.22, p 22. 

5- 2008105.  
6- 72.  



-:2003          

 24

  

  
  

)1(
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)4(.  
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1-CIJ, Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de l’Afrique du Sud en 
Namibie (Sud-Ouest Africain) nonobstant la résolution 276(1970) du Conseil de Sécurité, op.cit, p 
22. 
2-Ibid, p 58; 

 " "1947  :  
«Il est maintenant bien établie au sein du Conseil -et telle est l’interprétation qui prévaut depuis 
longtemps- qu’une abstention n’est pas considérée comme un véto». Cité in: FROMONT Michel, 
«L’abstention de vote dans les organisations internationales», op.cit, p 498; 

  

 .  

. 

:  
TSHIBANGA Kalala, Les résolutions de l’ONU et les destinataires non-étatiques, éditions larcier, 
Bruxelles, 2009, p 16; Para.02 de la résolution 27(1947) du Conseil de sécurité portant sur la 
question indonésienne. S/RES/27(1947) du 1er Aout 1947. 
3-THOME Nathalie, Les pouvoirs du Conseil de Sécurité au regard de la pratique récente du 
chapitre VII de la Charte des Nations Unies, op.cit, p 86. 

4- 158.  
5-SUR Serge, «L’interprétation en droit international», in, AMSELEK Paul, L’interprétation et 
droit, éditions Bruylant, Bruxelles, 1995, p 235. 
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3-JAIN Neha, «A seperate law for peacekeepers: The clash between the Security Council and the 
international criminal court», op.cit, p 243. 
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2-DUPUY Pierre-Marie, «La convention de vienne sur le droit des traités à l’épreuve de la pratique: 
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de Recherches Médiévales et Humanistes, N°07, 2000, Paris, pp, 5-8. 
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5-SAIHI Majouba, L’interprétation et le contrôle de la légalité des résolutions du Conseil de 
Sécurité, mémoire présenté et soutenue en vue de l’obtention du grade de maitre en droit, faculté de 
droit, Montréal, Avril 2005, p 18. 
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«L’un des principes de bases qui président à la création et à l’exécution d’obligations juridiques, 
quelle qu’en soit la source, est celui de la bonne foi (…) Tout comme la règle du droit des traités 
pacta sunt servanda elle-même, le caractère obligatoire d’un engagement international assumé par =  
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Rec.1974, para.04, p 268, in, <http://www.icj.cij.org>. 
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J. MAMONEY Curtis, «Treaties as contracts: Textualism, contract theory, and the interpretation of 
treaties», The Yale Law Journal, Vol.116, N°824, 2007, Harvard, p 849.  
2-C.WOOD Michael, «The interpretation of Security Council resolutions», op.cit, p 89; 
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Thémis, Vol.34, N°227, 2000, Montréal, Québec, p 237. 

4- "" 

182.  
5-CIJ, Affaire du temple préah vihéar (combodge c. thailande), arrêt du 15 juin 1962, p 34, in, 
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6-SAIHI Majouba, L’interprétation et le contrôle de la légalité des résolutions du Conseil de 
Sécurité, op.cit, p 26; 

"":  
CPJI, Compétence de l’OIT pour la réglementation internationale des conditions de travail des 
personnes employées dans l’agriculture, avis consultatif du 12 aout 1922, File: F.a.IV, Docket: I: 3., 
p 25, in, <http://www.icj.cij.org>. 



-:2003          

 41

 

 
 

 
 

   ""

 .(C.WOOD Michael) 

" "

.  
 

    

)1( .

   

 743)1992( )2(

25 
)3(  

 .

   -- 

25    

"" )4(. 
  

 :  
  

     31 

 1969 

 .

   .  
1-C.WOOD Michael, «The interpretation of Security Council resolutions», op.cit, pp, 89-90. 

2-:  

Para.07 du préambule de la résolution 743(1992) du Conseil de sécurité portant sur la République 
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3-Ibid.  
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=«(…) Puisque les travaux préparatoires ne sont pas, soi des moyens authentiques 
d’interprétation mais de simples preuves, nous ne voyons pas la moindre utilité à vouloir les 
définir; en fait, on n’aboutirait à rien d’autre qu’à exclure peut-être des preuves pertinentes». 
Nations Unies, Annuaire de la commission de droit international, 1964, Vol.II, op.cit, para.21, p 60. 

1- : 355.  
2- "" 432 .  
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PCIJ, Traitement des nationaux polonais et des autres personnes d’origine ou de langue polonaise 
dans le territoire de Danzing, avis consultatif du 4 février 1932, série A/B, N°44, p 16, in, 
<http://www.icj.cij.org>. 
4-Nations Unies, Annuaire de la commission de droit international, 1964, Vol.II, op.cit, para.21, pp, 
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5-(LORD MC NAIR) :  
«…Il me parait que plus on permet le recours aux travaux préparatoires plus on introduit un 
élément d’incertitude et plus on retranche le lien obligeant les parties. Plus on encourage les 
avocats à fouiller dans une masse de travaux préparatoires, plus on affaiblit les termes du 
traité». Cité in: ANGAKOMO GBONDONGO Augustin, L’interprétation des traités et son 
incidence sur l’évolution du droit international public: Essai sur la théorie de l’interprétation, 
mémoire réalisé en vue de l’obtention de la licence en droit, université de Kisangani, République 
Démocratique du Congo, 2008, p 36, in, <http://www.memoireonline.com/.../m_Linterpretation-
des-traites-et-son-incidence-sur-levolution-du-droit-international-public-0.html>.  
6-Ibid.  
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Paris, octobre 1991, p 74. 
2-ROGG Inga, RIMSCHA Hans, «The kurds as parties to and victims of conflicts in Iraq», 
International Review of the Red Cross, Vol.89, N°868, December 2007, Geneva, pp, 828-829. 
3-DEFARGES Philippe Moreau, «Souveraineté et ingérence», in, DE MONTBRIAL Thierry, 
JACQNET Pierre (sd.), Les grandes tendances du monde, éditions DUNOD, Paris, Septembre 
2001, p 171; ROGG Inga, RIMSCHA Hans, «The kurds as parties to and victims of conflicts in 
Iraq», op.cit, p 828. 
4-CORTEN Olivier, DUBUISSON François, «L’hypothèse d’une règle émergente fondant une 
intervention militaire sur une «autorisation implicite» du Conseil de Sécurité», Revue Générale de 
Droit International Public, N°04, 2000, édition A. Pédone, Paris, p 879. 
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1-Para.01 de la résolution 688(1991) du Conseil de sécurité portant sur la situation entre l’Iraq et le 
Koweït. S/RES/688(1991) du 5 Avril 199; 

:  
A. GALLANT Judy, «Humanitarian intervention in Security Council resolution 688: A reappraisal 
in  light  of  changing  world  order»,  American  University  Journal  of  International  Law and  Policy, 
Vol.07, N°881, 1992, Washington, p 881. 
2-EKOMODI TOTSHINGO Patrice, L’autorisation de recourir à la force accordée par le Conseil de 
Sécurité des Nations Unies, mémoire présenté à la faculté des études supérieures en vue de 
l’obtention du grade de maitre en droit (LL.M), option: droit international, Aout 2009, pp, 90-91. 
3-Cité in: CHARPENTIER Jean, «Pratique française de droit international-1991», Annuaire 
Français de Droit International, Vol.37, 1991, éditions CNRS, Paris, p 941. 

4-

500 . 

: 
M. EISMA, Rapport sur la situation et les besoins humanitaires de la population kurde irakienne 
déplacée, réf: Doc: 6984 du 11 janvier 1994, para.3, 
in,<www.assembly.coe.int/nw/Xml/XRef/X2H-Xref-View...>, consulté le: 17/04/2013. 

5-:  
ZACKLIN Ralph, «Les Nations Unies et la crise du Golfe», op.cit, p 72. 
6-J. AZNAR-GOMEZ Mariano, «A decade of human rights protection by the UN Security Council: 
A sketch of deregulation?», the European Journal of International Law, Vol.13, N°01, 2002, 
Firenze, Italy, p 237. 
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1-ZACKLIN Ralph, «Les Nations Unies et la crise du Golfe», op.cit, p 74. 
2-CORTEN Olivier, DUBUISSON François, «L’hypothèse d’une règle émergente fondant une 
intervention militaire sur une «autorisation implicite» du Conseil de Sécurité», op.cit, p 879. 
3-Para.01 du préambule de la résolution 688(1991) du Conseil de sécurité précitée. 

4-  688)1991 (10 3  .  
5-ZACKLIN Ralph, «Les Nations Unies et la crise du Golfe», op.cit, p 73. 
6-GRAY Christine, «From unity to polarization: International law and the use of force against Iraq», 
the European Journal of International Law, Vol.13, N°01, 2002, Firenze, Italy, p 9; Para.03 de la 
résolution 688(1991) du Conseil de sécurité précitée.  
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1-EKOMODI TOTSHINGO Patrice, L’autorisation de recourir à la force accordée par le Conseil de 
Sécurité des Nations Unies, op.cit, p 91. 
2-GROUZATIER Jean-Marie, «Le principe de la responsabilité de protéger: Avancée de la 
solidarité internationale ou ultime avatar de l’impérialisme?», Revue ASPECTS, N°02, 2008, 
Toulouse-I, p 17. 

3-CORTEN Olivier, DUBUISSON François, «L’hypothèse d’une règle émergente fondant une 
intervention militaire sur une «autorisation implicite» du Conseil de Sécurité», op.cit, p 879. 
4-Para.06 de la résolution 688(1991) du Conseil de sécurité précitée. 
5-CORTEN Olivier, KLEIN Pierre, «Action humanitaire et Chapitre VII: La redéfinition du mandat 
et des moyens d’action des forces des Nations Unies», Annuaire Français de Droit International, 
Vol.39, 1993, éditions CNRS, Paris, p 106. 

6-:  
 Para.01 de la résolution 688(1991) du Conseil de sécurité précitée.  
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1-CORTEN Olivier, DUBUISSON François, «L’hypothèse d’une règle émergente fondant une 
intervention militaire sur une «autorisation implicite» du Conseil de Sécurité», op.cit, p 880; 

: 
«The intervention in northern Iraq ‘provide comfort’ was in fact, not specifically mandated by the 
United Nations, but the states taking action in northern Iraq did so in exercice of the customary 
international law principle of humanitarian intervention […]. As I said, resolution 688 did not 
actually authorize it […]». Cité in, CORTEN Olivier, DUBUISSON François, «l’hypothèse d’une 
règle émergente fondant une intervention militaire sur une «autorisation implicite» du Conseil de 
Sécurité», op.cit, p 880. 
2-CARPENTIER Chantal, «La résolution 688(1991) du Conseil de Sécurité: «Quel devoir 
d’ingérence?», Etudes Internationales, Vol.23, N°02, 1992, Laval, Canada, pp, 314-315. 
3-WECKEL  Philippe,  «L’emploi  de  la  force  contre  la  Yougoslavie  ou  la  Charte  fissurée»,  Revue  
Générale de Droit International Public, N°01, 2000, éditions A. Pedone, Paris, p 19. 
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1-Paras.15, 16 de la résolution 1203(1998) du Conseil de sécurité portant sur la situation au 
Kossovo. S/RES/1203(1998) du 24 octobre 1998; Paras.14, 15 de la résolution 1199(1998) du 
Conseil de sécurité portant sur la situation au Kosovo (RFY). S/RES/1199(1998) du 23 septembre 
1998; 

 : 

252-253 :  
MAISONNEUVE  Michel,  «La  mission  de  vérification  de  l’OSCE  au  Kossovo»,  Revue  Militaire  
Canadienne, printemps 2000, Canada, pp, 49-54. 

2-" .."137

1999  114 -115 .  
3-EKOMODI TOTSHINGO Patrice, L’autorisation de recourir à la force accordée par le Conseil de 
Sécurité des Nations Unies, op.cit, p 94; 

 :  
CORTEN  Olivier,  Le  droit  contre  la  guerre.  L’interdiction  du  recours  à  la  force  en  droit  
international contemporain, éditions A. pedone, Paris, 2008, pp, 544-545; 

(SOLANA Javis) :  
«The  Allies  believe  that  in  the  particular  circumstances  with  respect  to  the  crisis  in  Kosovo  (…)  
there are legitimate grounds for Alliance to threaten, and if necessary, to use force». Cité in, 
ALLAIN Jean, «The true challenge to the United Nations system of the use of force: The failures of 
Kosovo and Iraq and the emergence of the African Union», Max Planck Yearbook of United 
Nations Law, N°08, 2004, Heidelberg, Germany, p 252. 
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1-CORTEN Olivier, DUBUISSON François, «L’hypothèse d’une règle émergente fondant une 
intervention militaire sur une «autorisation implicite» du Conseil de Sécurité», op.cit, p 885. 

2-:  
Para.16 de la résolution 1199(1998) du Conseil de sécurité précitée. 

3-""1371999  126.  
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=SUR Serge, «Le recours à la force dans l’affaire du Kosovo et le droit», les notes de l’ifri, N°22, 
Septembre 2000, Institut Français des relations internationales, Paris, p 11; 

31 23 24 1999 

                                                                                                                      : 
    

«…Dans ce contexte, l’OTAN rappelle ses décisions ultérieures concernant les opérations de 
réponse aux crises dans les Balkans, compte tenu de la nécessité de la solidarité et de la cohésion 
au sein de l’Alliance, la participation à toute opération ou mission de cette nature restera 
soumise aux décisions que prendront les Etats membres conformément à leurs constitutions 
nationales»;                                                                                                               

:  
Le concept stratégique de l’Alliance, approuvé par les chefs d’Etat et de gouvernement participant à 
la réunion du Conseil de l’Atlantique Nord tenue à Washington les 23 et 24 Avril 1999. 
1-BOUSTANY Katia, DORMOY Daniel, «L’intervention de l’OTAN au Kosovo: l’Humanitaire 
aux confins du politique, de la force armée et du droit», in, BOUSTANY Katia, DORMOY Daniel 
(sd.) Perspectives humanitaires entre conflits, droit(s) et action, éditions Bruylant, Bruxelles, 2002, 
pp, 18-19. 
2-VALTICOS Nicolas, «Les droits de l’Homme, le droit international et l’intervention militaire en 
Yougoslavie», Revue Générale de Droit International Public, N°01, 2000, éditions A. Pédone, Paris, 
p 6; COT Jean, «Security through air strikes?», in, Into the third millenium humanitarian assistance, 
network on humanitarian assistance, éditions Domestici-MET Marie-José, presse universitaire 
d’Aix-Marseille, 2002, p 77; 

 (PORTELA Clara) 

    

 . :  
PORTELA Clara, Humanitarian intervention, Nato and international law: Can the institution of 
humanitarian intervention justify un-autorized action?, report of the Berlin information Center for 
transatlantic Security, Germany, December 2000, p 18. 
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1-PORTELA Clara, «Humanitarian intervention, Nato and international law: Can the institution of 
humanitarian intervention justify un-autorized action?», op.cit, p 18. 

2-:  
NOUVEL Yves, «La position du Conseil de Sécurité face à l’action militaire engage par l’OTAN et 
ses Etats membres contre la république fédérale de Yougoslavie», Annuaire Français de Droit 
International, Vol.45, 1999, éditions CNRS, Paris, p 298; KOSKENNIEMI Marti, «The lady doth 
protest too much: Kosovo, and the turn to ethics in international law», The Modern Law Review, 
Vol.65, N°02, March 2002, London, p 161. 
3-NOUVEL Yves, «La position du Conseil de Sécurité face à l’action militaire engage par l’OTAN 
et ses Etats membres contre la république fédérale de Yougoslavie», op.cit, p 298; KOSKENNIEMI 
Marti, «The lady doth protest too much: Kosovo, and the turn to ethics in international law», op.cit, 
p 161. 
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1-CORTEN Olivier, DUBUISSON François, «L’hypothèse d’une règle émergente fondant une 
intervention militaire sur une «autorisation implicite» du Conseil de Sécurité», op.cit, p 891.  

2-   46/242 :  
«L’Assemblée Générale: Exige que toutes les parties au conflit cessent immédiatement les 
combats et trouvent une solution pacifique compatible avec la Charte des Nations Unies et les 
principes du droit international, en particulier du respect de la souveraineté et de l’intégrité 
territoriale des Etats, de la non-reconnaissance des fruits de l’agression et de la non-
reconnaissance de l’acquisition de territoires par la force;»;  

: 
Résolution 46/242 de l’Assemblée Générale des Nations Unies portant sur la situation en Bosnie-
Herzégovine du 25 Aout 1992; EKOMODI TOTSHINGO Patrice, L’autorisation de recourir à la 
force accordée par le Conseil de sécurité des Nations Unies, op.cit, p 96. 
3-Rapport du Secrétaire Général des Nations Unies sur l’activité de l’Organisation du 31 Aout 1999, 
paras.66, 69, pp, 14-15. 
4-TIGROUDJA Hélène, «Quel(S) droit(S) applicable(S) à la «guerre au terrorisme», Annuaire 
Français de Droit International, Vol.48, 2002, éditions CNRS, Paris, pp, 82-83. 
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1-TIGROUDJA Hélène, «Quel(S) droit(S) applicable(S) à la «guerre au terrorisme», op.cit, p 81. 

2-   1377)2001( 12 2001 1378)2001( 

14 2001 .  
3-SZUREK Sandra, «La lutte internationale contre le terrorisme sous l’empire du Chapitre VII: Un 
laboratoire normatif», Revue Générale de Droit International Public, N°01, 2005, éditions A. 
Pédone, Paris, p 10. 

4-  :  
«…sur la base de la résolution 1368 du Conseil de sécurité, une riposte américaine est 
légitime. Chacun selon ses moyens, les pays membres de l’Union sont prêts à s’engager dans 
de telles actions…»; 

   : 
Conclusions et plan d’action du conseil européen extraordinaire du 21 Septembre 2001, Strasbourg, 
21 Septembre 2001, in, <www.consilium.europa.eu/uedoes/cms_data/docs/.../fr/ec/AEF3BOF.pdf>. 

5- 1368)2001( :  
Nations Unies/Conseil de sécurité, Procès-verbal de la 4370e séance portant sur les menaces à la 
paix et à la sécurité internationales causées par les actes terroristes, réf: S/PV.4370 du mercredi 12 
septembre 2001, New-York, pp, 2-8, in, 
<repository.un.org/bitstream/handle/11176/67175/S_PV.4370-FR.pdf?>.  
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1-EKOMODI TOTSHINGO Patrice, L’autorisation de recourir à la force accordée par le Conseil de 
Sécurité des Nations Unies, op.cit, p 100. 

2-3 1368)2001 (12 2001 :  
«Le Conseil de sécurité: Reconnaissant, le droit inhérent à la légitime défense individuelle ou 
collective conformément à la Charte;». 
3-EKOMODI TOTSHINGO Patrice, L’autorisation de recourir à la force accordée par le Conseil de 
Sécurité des Nations Unies, op.cit, p 100. 

4-:  
Para.02 du préambule de la résolution 1373(2001) du Conseil de sécurité portant sur la menace à la 
paix et à la sécurité internationales résultant d’actes terroristes. S/RES/1373(2001) du 28 Septembre 
2001. 

5-:  
Para.03 du préambule de la résolution 1373(2001) du Conseil de sécurité précitée. 

6-:  
Paras.02, 03 de la résolution 1373(2001) du Conseil de sécurité précitée. 

7-" )7317481368 

1373(" 26 2010  122.  
8-:  

Para.05 du préambule de la résolution 1373(2001) du Conseil de sécurité précitée.  
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1-:  
Para.04 du préambule de la résolution 1373(2001) du Conseil de sécurité précitée.  

2- ")7317481368 

1373(" 122 .  
3-PELLET Alain, TZANKOV Vladimir, «L’Etat victime d’un acte terroriste peut-il recourir à la 
force armée?», in, S.F.D.I et Deutsche Gesllschaft fur Volkerrecht, Les nouvelles menaces contre la 
paix et la sécurité internationales, éditions Pédone, Paris, 2004, p 99; 

  ")7317481368 

1373(" 123 

"":  
CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. 
Etats-Unis d’Amérique), arrêt du 27 juin 1986, para.115, pp, 54-55, in, <http://www.icj.cij.org>. 

4- 

 .  :

  2005152.  
5-DAVIDSON Gail, «International law, the illégality of the war on Afghanistan», Revue 
Internationale de Droit Contemporain, N° spécial, 2002, Paris, p 69. 
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1- 

2006147.  
2-CORTEN Olivier, DUBUISSON François, «La guerre «antiterroriste» engagée par les Etats-Unis 
a-t-elle été autorisée par le Conseil de Sécurité?», Journal des Tribunaux, N°6034, 2001, éditions 
Larcier, Bruxelles, pp, 892-893; 

: 
Para.04 du préambule de la résolution 1373(2001) du Conseil de sécurité précitée.  

3-  150.  
4- :  

Para.02 du préambule de la résolution 3034(XXVII) de l’Assemblée Générale des Nations Unies 
portant sur les mesures visant à prévenir le terrorisme internationale qui met en danger ou anéantit 
d’innocentes vies humaines, ou compromet les libertés fondamentales, et études des causes         = 
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= sous-jacentes des formes de terrorisme et d’actes de violence qui ont leur origine dans la misère, 
les déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent certaines personnes à sacrifier des vies 
humaines, y compris la leur, pour tenter d’apporter des changements radicaux, du 18 Décembre 
1972; Para.02 du préambule de la résolution 32/147 portant sur les mesures visant à prévenir le 
terrorisme internationale qui met en danger ou anéantit d’innocentes vies humaines, ou compromet 
les libertés fondamentales, et études des causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d’actes de 
violence qui ont leur origine dans la misère, les déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y compris la leur, pour tenter d’apporter des 
changements radicaux, du 16 Décembre 1977; Para.10 du préambule de la résolution 46/51 de 
l’Assemblée Générale des Nations Unies portant sur les mesures visant à éliminer le terrorisme 
international du 9 Décembre 1991; Para.03 de la résolution 56/1 l’Assemblée Générale des Nations 
Unies portant sur la condamnation des attaques terroristes perpétrées aux Etats-Unis d’Amérique. 
A/RES/56/1 du 18 Septembre 2001;                                                                                                                             

  1999 

" "

. :  
Para.02, 05 de la résolution 1267(1999) du Conseil de sécurité portant sur la situation en 
Afghanistan. S/RES/1267(1999) du 15 Octobre 1999; Para.05, 08 de la résolution 1333 (2000) du 
Conseil de sécurité portant sur la situation en Afghanistan. S/RES/1333(2000) du 19 Décembre 
2000. 

1-:  
Résolution 2625(XXV) de l’Assemblée Générale des Nations Unies portant sur la déclaration 
relative aux principes de droit international touchant les relations amicales et la coopération entre 
Etats conformément à la Charte des Nations Unies du 24 Octobre 1970.  
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1-VIRALLY Michel, «Article 2 paragraphe 4», in, COT Jean-Pierre, PELLET Alain, La Charte des 
Nations Unies: Commentaire article par article, 2éme édition revue et augmentée, Economica, Paris, 
1991, p 115. 
2-Ibid. 

3-53 

 

. :  
BLOKKER Niels, «Is the authorization authorized? Powers and practice of the UN Security 
Council to authorize the use of force by coalitions of the able and willing», the European Journal of 
International Law, Vol.11, N°03, 2000, Firenze, Italy, p 551. 

4-   282 :  24 

51 .  
5-  45.  
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1-106 107 

53  

42. :  
FISCHER Georges, «Article 41», op.cit, p 707. 

2-   46 .  
3-  

91-92             

 94)2(       

  .

 (Bureau 

International du Travail) . :  
PILLEPICH Alain, «Article 94», in, COT Jean-Pierre, PELLET Alain, La Charte des Nations 
Unies: Commentaire article par article, 2éme édition revue et augmentée, Economica, Paris, 1991, p 
1285. 
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1-DEGNI-SEGUI René, «Article 24: Fonctions et pouvoirs», in, COT Jean-Pierre, PELLET Alain, 
La Charte des Nations Unies: Commentaire article par article,  2éme édition revue et augmentée, 
Economica, Paris, 1991, p 459; 

1946 :  
D’ENCAUSSE Hélène Carrére, «Le conflit anglo-iranien, 1951-1954», Revue Française de Science 
Politique, N°04, 1965, Presses de Sciences Po, Paris, p 732. 

2-DEGNI-SEGUI René,  «Article  24:  Fonctions  et  pouvoirs»,  op.cit,  p  459;  BLOKKER Niels,  «Is  
the authorization authorized? Powers and practice of the UN Security Council to authorize the use 
of force by coalitions of the able and willing», op.cit, pp, 547-549; 

:  
Nations Unies/Conseil de sécurité, Lettre, en date du 10 janvier 1947, adressée par le représentant 
du Royaume-Uni au Conseil de sécurité au Secrétaire général, et pièces jointes (document S/247), 
annexée au, Rec. Des procès verbaux officiels, deuxième année, N°34, 127ème séance  du  9  avril  
1947, New-York, in, < www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B.../S_PV_127.pdf>. 
3-BLOKKER  Niels,  «Is  the  authorization  authorized?  Powers  and  practice  of  the  UN  Security  
Council to authorize the use of force by coalitions of the able and willing», op.cit, p 548. 
4-Ibid, p 549. 
5-Ibid.  
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1-BLOKKER  Niels,  «Is  the  authorization  authorized?  Powers  and  practice  of  the  UN  Security  
Council to authorize the use of force by coalitions of the able and willing», op.cit, p 549. 

2-  2004260 .  

3-SICILIANOS Linos Alexandre, «L’autorisation par le Conseil de Sécurité de recourir à la force: 
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implicite» du Conseil de Sécurité?», Revue Belge de Droit International, N°01 2003, éditions 
Bruylant, Bruxelles, p 209. 

3-:  
Para.02 de la résolution 678(1990) du Conseil de sécurité précitée. 
4-NGUYEN-ROUAULT  Florence,  «L’intervention  armée  en  Irak  et  son  occupation  au  regard  du  
droit international», op.cit, p 847. 
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1- "– -"

200755. 
2-:  

Para.04 de la résolution 1441(2002) du Conseil de sécurité précitée. 
3-:  

Para.12 de la résolution 1441(2002) du Conseil de sécurité précitée. 
4-Para.14 de la résolution 1441(2002) du Conseil de sécurité précitée; 

: 
CORTEN Olivier, «Opération IRAQI FREEDOM: Peut-on admettre l’argument de l’«autorisation 
implicite» du Conseil de Sécurité?», op.cit, pp, 210-211. 
5-DENDEKKER GUIDO & A.WESSEL Ramses, «Military enforcement of arms control in Iraq», 
Leiden Journal of International Law, N°11, 1998, Netherlands, pp, 509-510; S.WEINER Allen, 
«The use of force and contemporary security threats: Old medicine for new ills?», Stanford Law 
Review, N°02, Vol.59, November 2006, United States of America, p 468; Para.13 de la résolution 
1441(2002) du Conseil de sécurité précitée.  
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1- 2 1441)2002 (:  
«Le Conseil de sécurité: Décide, tout en tenant compte du paragraphe 1 ci-dessus, d’accorder à 
l’Iraq par la présente résolution une dernière possibilité de s’acquitter des obligations en matière 
de désarmement qui lui incombent en vertu des résolutions pertinentes du Conseil…». 

2-:  
Paras.3, 4 de la résolution 1441(2002) du Conseil de sécurité précitée. 

3-  (BLIX Hans)  

 1441)2002 (

 :  
« a) Des escortes pour faciliter l’accès aux sites inspectes et les communications avec le 
personnel devant être interviewé ;                                         
b) une ligne de communications directe ouverte 24 heures sur 24 pour le Centre de contrôle et de 
vérification continus de Bagdad dont les liaisons seront assurées par une personne de langue 
anglaise 24 heures sur 24, sept jour par semaine; 
c) du personnel d’appui et des moyens de transport terrestre à l’intérieur du pays, selon les 
besoins; 
d) une aide pour le transport de matériels et d’équipement sur la demande des inspecteurs 
(matériel de construction, d’excavation, etc). 
La direction nationale du contrôle mettra également à disposition des escortes au cas où les 
inspections auraient lieu en dehors des heures normales de travail, notamment pendant la nuit et 
les jours fériés».  

:                                                                                                     =  
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=Lettre de MM. Blix et El Baradei envoyée à son excellence le général Amir H. Al-Saadi et datée 8 
Octobre 2002 annexée à la résolution 1441(2002) du Conseil de sécurité portant sur la situation 
entre l’Irak et le Koweït. S/RES/1441(2002) du 8 Novembre 2002, p 7. 
1-ARCARI Maurizio, «L’intervention armée contre l’Iraq et la question de l’autorisation du Conseil 
de Sécurité», op.cit, p 11. 

2-  13 1441)2002 (:  
«Le Conseil de sécurité: Rappelle, dans ce contexte, qu’il a averti à plusieurs reprises l’Iraq des 
graves conséquences auxquelles celui-ci aurait à faire face s’il continuait à manquer à ses 
obligations;». 
3-SICILIANOS Linos Alexandre, «L’autorisation par le Conseil de Sécurité de recourir à la force: 
Une tentative d’évaluation», op.cit, p 13; 

   7 

2003 .    1441)2002 (

17 

 . :                                
Iraq: Projet de résolution modifié présenté par l’Espagne, les Etats-Unis d’Amérique et le 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord du Conseil de sécurité portant sur la 
situation en Irak et le Koweït. S/2003/215 du 7 Mars 2003, in, 
<http://www.un.org/News/dh/iraq/res-iraq-07mar03-fr-rev.pdf>.  
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1-L. KIRGIS Frederic, «Security Council resolution 1441 on Iraq’s final opportunity to comply with 
disarmement obligation», The American Society of International Law, United States of America, p 
2, in, <http://www.asil.org>. 
2-KIRCH  Nico,  «Unilateral  enforcement  of  the  collective  will:  Kosovo,  Iraq,  and  the  Security  
Council», Max Planck Yearbook of United Nations Law, N°03, 1999, Heidelberg, Germany, p 66. 

3- :""

151991  12""  

031991  659. 
4-   2345 7   

1441)2002.(  

5-THOME Nathalie, Les pouvoirs du Conseil de Sécurité au regard de la pratique récente du 
chapitre VII de la Charte des Nations Unies, op.cit, p. p 14-67. 
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1-ARCARI Maurizio, «L’intervention armée contre l’Iraq et la question de l’autorisation du Conseil 
de Sécurité», op.cit, p 30. 
2-CORTEN Olivier, «Opération IRAQI FREEDOM: Peut-on admettre l’argument de l’«autorisation 
implicite» du Conseil de Sécurité?», op.cit, p 214. 

3-12 )1198/2002/S (25 2002 :  
«Le Conseil de sécurité: Décide, de se réunir immédiatement dès réception d’un rapport 
conformément au paragraphe 11 ci-dessus, afin d’examiner la situation ainsi que la nécessité du 
respect intégral de toutes ses résolutions pertinentes, en vue d’assurer la paix et la sécurité 
internationales;».  

4- :                                                                                                   =  
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=Para.01 du projet de résolution S/2002/1198 du Conseil de sécurité portant sur la situation entre 
l’Iraq et le Koweït du 25 Octobre 2002, in, <www.un.org>; N. SCHMIT Michael, «The sixteenth 
waldemar A. solf lecture in international Law», Military Law Review, Vol.176, 2003, departement 
of army pamphlet, Washington, D.C, p 405. 
1-KRITSIOTIS Dino, «Arguments of mass confusion», the European Journal of International Law, 
Vol.15, N°02, 2004, Firenze, Italy, pp, 253-254.  
2-CORTEN Olivier, «Opération IRAQI FREEDOM: Peut-on admettre l’argument de l’«autorisation 
implicite» du Conseil de Sécurité?», op.cit, pp, 215-216. 
3-GARCIA Thierry, «Recours à la force et droit international», op.cit, pp, 9-10. 

4-CORTEN Olivier, «Opération IRAQI FREEDOM: Peut-on admettre l’argument de l’«autorisation 
implicite» du Conseil de Sécurité?», op.cit, p 216; 

    1441)2002 (:  
«Comme nous l’avons dit à plusieurs reprises aux membres du Conseil, la présente résolution ne 
contient pas de ‘détonateur caché’ ou d’ ‘automacité’ concernant le recours à la force…»; 

:  
«Pendant les négociations, des inquiétudes ont été exprimées à voix haute et claire sur 
l’automaticité et les ‘détonateurs cachés’: Face à une question aussi cruciale, nous ne devrions pas 
nous précipiter sur l’intervention militaire, face à une question aussi cruciale, toute violation          
iraquienne devrait être débattue par le Conseil…». Cité in: Ibid.  
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1-TORRELLI Maurice, «Le nouveau défi irakien à la communauté internationale: La dialectique 
des volontés», Revue Générale de Droit International Public, N°02, 1998, éditions A. Pédone, Paris, 
p 455. 
2-CORTEN Olivier, «Opération IRAQI FREEDOM: Peut-on admettre l’argument de l’«autorisation 
implicite» du Conseil de Sécurité?», op.cit, p 217; 

 :  
«La résolution 1441(2002) adoptée aujourd’hui par le Conseil de Sécurité exclut toute automaticité 
dans le recours à la force. Dans cette perspective, nous accueillons avec satisfaction les déclarations 
des représentants des Etats-Unis et du Royaume-Uni confirmant cet accord dans leurs commentaires 
de vote (…) cette résolution respecte entièrement les compétences du Conseil de sécurité dans le 
maintien de la paix et de la Sécurité internationales, en conformité avec la Charte des Nations 
Unies…». Cité in: Ibid; 

  

  1441)2002 (. 

:   
E. HICKEY, Jr James, «Reviving the nuclear power option in the United States: Using domestic 
energy law to cure two perceptions of international law illegality», Hofstra Law Review, Vol.35, N° 
425, 2006, New-York, pp, 427-428. 
3-ROBERTS Adam, «Law and the use of force after Iraq», Survival, Vol.45, N°02, Summer 2003, 
the international institute for strategic studies, London, p 41. 
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1-CORTEN Olivier, «Opération IRAQI FREEDOM: Peut-on admettre l’argument de l’«autorisation 
implicite» du Conseil de Sécurité?», op.cit, p 216; 

  1154)1998 (

16 1998 

      

 :"". :  
THOUVENIN Jean-Marc, «Le jour le plus triste pour les Nations Unies, les frappes anglo-
américaines de Décembre sur l’Iraq», Annuaire Français de Droit International, Vol.44, 1998, 
éditions CNRS, Paris, p 214; NGUYEN-ROUAULT Florence, «L’intervention armée en Irak et son 
occupation au regard du droit international», op.cit, p 848. 
2-Para.15 de la résolution 1441(2002) du Conseil de sécurité précitée; 

: 
CHARVIN Robert, «La résolution 1441 du 8 novembre 2002 du Conseil de Sécurité des Nations 
Unies sur l’Irak», Actualité et Droit International, Décembre 2002, Paris, p 2, in, <www.ridi.org>. 
3-SICILIANOS Linos Alexandre, «L’autorisation par le Conseil de Sécurité de recourir à la force: 
Une tentative d’évaluation», op.cit, p 45; 

(KUNZMANN Katharina) 

2003

. :  
KUNZMANN Katharina, «Reconstructing Iraq and who pays: Is there an international 
responsibility to reconstruct a country destroyed by war?», German Law Journal, Vol.04, N°07, 
2003, Germany, p 727.  
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(M. LEVITTE Jean-David) 

      

             

  
 

1-CORTEN Olivier, «Opération IRAQI FREEDOM: Peut-on admettre l’argument de l’«autorisation 
implicite» du Conseil de Sécurité?», op.cit, p 219. 

2-:  
Nations Unies/Conseil de Sécurité, Le Conseil décide que l’Iraq est et demeure en violation 
substantielle de ses obligations et lui rappelle les graves conséquences auxquelles il ferait face s’il 
continuait à manquer à ses obligations, communiqué de presse. CS/2392 du 08/11/2002; 

  :  
«…La Chine a toujours exhorté l’Iraq à coopérer pleinement avec les Nations Unies et à chercher 
un règlement global qui tienne compte de la souveraineté, l’intégrité territoriale et des 
préoccupations légitimes de l’Iraq.  Au cas où l’Iraq coopère, il sera temps pour que le Conseil 
envisage la suspension, puis la levée des sanctions imposées à l’Iraq depuis douze ans…». 
Cité in: Nations Unies/Conseil de Sécurité, Le Conseil décide que l’Iraq est et demeure en violation 
substantielle de ses obligations et lui rappelle les graves conséquences auxquelles il ferait face s’il 
continuait à manquer à ses obligations précitée.  
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1-   :  
«La France considère que le résolution qui vient d’être adoptée est une bonne résolution parce 
qu’elle conforte l’autorité du Conseil de sécurité, ce qui était l’objectif principal de la France tout au 
long des négociations en demandant notamment que soit établie une «approche en deux temps». Cet 
objectif est atteint puisque, au cas ou le président de la CCVINU ou le directeur général de l’AIEA 
rapporteraient au Conseil de sécurité que l’Iraq n’a pas respecté ses obligations, le Conseil se 
réunirait aussitôt pour évaluer la gravité de ces violations et en tirer des conséquences. La France se 
félicite de la disparition dans la résolution de toute ambigüité sur ce point et de tout élément 
d’automaticité…». Cité  in:  Nations  Unies/Conseil  de  Sécurité,  Le  Conseil  décide  que  l’Iraq  est  et  
demeure en violation substantielle de ses obligations et lui rappelle les graves conséquences 
auxquelles il ferait face s’il continuait à manquer à ses obligations précitée. 

2-  . 

  " "

 

  . 

  

 .

. : ""

022003  151.  
3-5  .

 

 . 

  .

 :"2003 -

2005"062007188 -201.  
4-CORTEN Olivier, «Opération IRAQI FREEDOM: Peut-on admettre l’argument de l’«autorisation 
implicite» du Conseil de Sécurité?», op.cit, p 220; 

2003:                                                      = 
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=AICARDI DE SAINT-PAUL Marc, «La France, l’Afrique et le déclenchement de la guerre en 
Irak», Géostratégiques, N°15, 2003, Paris, p 39. 

1-:  
«The Central organ declares that the territorial intgrity of Iraq should be respected and underlines 
that all diplomatic means should be pursued…». Cité in: CORTEN Olivier, «Opération IRAQI 
FREEDOM: Peut-on admettre l’argument de l’«autorisation implicite» du Conseil de Sécurité?», 
op.cit, p 220. 
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1-   2008 

267  
TEHINDRAZANARIVELO  Djacoba  Liva,  Les  sanctions  des  Nations  Unies  et  leurs  effets  
secondaires, 1ère édition, Presses Universitaires de France, Paris, 2005, p 2. 
2-VIRALLY Michel, L’organisation mondiale, librairie Armand Colin, Paris, 1972, p 435. 

3-

 .       =  
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(SUR Serge)     
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 (SUR Serge) 

  

. :  
SUR Serge, «La résolution 687(3 Avril 1991) du Conseil de Sécurité dans l’affaire du Golfe: 
Problèmes de rétablissement et de garantie de la paix», Annuaire Français de Droit International, 
Vol.37, 1991, éditions CNRS, Paris, pp, 60-61; ZACKLIN Ralph, «Les Nations Unies et la crise du 
Golfe», op.cit, p 71.  

1-:  
CORTEN Olivier, «Opération IRAQI FREEDOM: Peut-on admettre l’argument de l’«autorisation 
implicite» du Conseil de Sécurité?», op.cit, p 225; SICILIANOS Linos Alexandre, «l’autorisation 
par le Conseil de Sécurité de recourir à la force: Une tentative d’évaluation», op.cit, p 16; Para.04 
de la résolution 687(1991) du Conseil de sécurité précitée. 
2-SUR Serge, «La résolution 687(3 Avril 1991) du Conseil de Sécurité dans l’affaire du Golfe: 
Problèmes de rétablissement et de garantie de la paix», op.cit, pp, 36-37;                                

 

. :  
CORTEN Olivier, «Opération IRAQI FREEDOM: Peut-on admettre l’argument de l’«autorisation 
implicite» du Conseil de Sécurité?», op.cit, p 229. 
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39
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   687)1991 (       13        

1-: 
Para.04 de la résolution 687(1991) du Conseil de sécurité précitée. 

2-: 
Para.33 de la résolution 687(1991) du Conseil de sécurité précitée. 

3-: 
Para.34 de la résolution 687(1991) du Conseil de sécurité précitée. 
4-CORTEN Olivier, «Opération IRAQI FREEDOM: Peut-on admettre l’argument de l’«autorisation 
implicite» du Conseil de sécurité?», op.cit, p 225. 
5-ZACKLIN Ralph, «Les Nations Unies et la crise du Golfe», op.cit, pp, 58-59. 
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1-:  
Para.01 du préambule de la résolution 687(1991) du Conseil de sécurité précitée. 
2-M. CONDRON Sean, «Justification for unilateral action in response to the Iraqi threat, a critical 
analysis for operation desert fox», Military Law Review, Vol.161, Septembre 1991, departement of 
army pamphlet, Washington D.C, p 169. 

3- :    552  
Para.03 de la résolution 660(1990) du Conseil de sécurité portant sur la situation entre l’Iraq et le 
Koweït. S/RES/660(1990) du 2 Aout 1990. 

4-:  
Para.03 de la résolution 661(1990) du Conseil de sécurité portant sur la situation entre l’Iraq et le 
Koweït. S/RES/661(1990) du 6 Aout 1990; Para.01, 04 de la résolution 665(1990) du Conseil de 
sécurité portant sur la situation entre l’Iraq et le Koweït. S/RES/665(1990) du 25 Aout 1990. 

5- :

 . .

  . 

. :  
SUR Serge, «Sécurité collective et rétablissement de la paix: La résolution 687(3 Avril 1991) dans 
l’affaire du Golfe», op.cit, pp, 26-27; Para.3 de la résolution 687(1991) du Conseil de sécurité 
précitée. 

6-  10   687)1991 .( 

    

   

 . 

:  
COTTEREAU Gilles, «De la responsabilité de l’Iraq selon la résolution 687 du Conseil de 
Sécurité», Annuaire Français de Droit International, Vol.37, 1991, éditions CNRS, Paris, p 108. 
7-Para.08 de la résolution 687(1991) du Conseil de sécurité précitée.  
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1-SUR Serge, «Sécurité collective et rétablissement de la paix: La résolution 687(3 Avril 1991) dans 
l’affaire du Golfe», op.cit, p 31; 

 

 . :  
Ibid, p 32. 
2-SUR Serge, «La résolution 687 (3 Avril 1991) du Conseil de Sécurité dans l’affaire du Golfe: 
Problèmes de rétablissement de la paix», op.cit, p 37. 
3-M. CONDRON Sean, «Justification for unilateral action in response to the Iraqi threat, a critical 
analysis for operation desert fox», op.cit, p 176. 

4-(Ahtisaari) 1991 

 

 .

:  
«…sanctions in respect of food supplies should be immediately removed, as should those relating to 
the import of agricultural equipment and supplies. The urgent supply of basic commodities to 
safeguard vulnerable groups is strongly recommended, and the provision of major quantities of the 
following  staples  for  the  general  population:  Milk,  wheat  flour,  rice,  sugar,  vegetable  oil  and  
tea…». Cité in: Report to the Secretary-General on humanitarian needs in Kuwait and Iraq in the 
immediate post-crisis environment by a mission to the area led by Mr. Marti Ahtisaari, under-
Secretary-General for administration and management, dated 20 Marsh 1991. S/22366, para. 18, p 
7, in, <www.un.org/Depts/oip/.../report/s22366.pdf>. 
5-M. CONDRON Sean, «Justification for unilateral action in response to the Iraqi threat, a critical 
analysis for operation desert fox», op.cit, p 176. 
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1-HINDAWI Coralie, «Irak: D’une guerre à l’autre ou un retour sur les ambigüités de la résolution 
687(1991) du Conseil de Sécurité», Etudes Internationales, Vol.37, N°03, 2006, Laval, Canada, p 
366; 

 : 1)1( .  
2-COTTEREAU Gilles, «De la responsabilité de l’Iraq selon la résolution 687 du Conseil de 
Sécurité», op.cit, p 117. 
3-GASSER Hans-Peter, «Collective economic sanctions and international law. An enforcement 
measure under the United Nations Charter and the right of civilians to immunity: An unavoidable 
clash of policy goals?», Zeitschrift fur auslandisches offentliches Recht und Volkerrecht, Vol.56, 
N°04, 1996, Heidelberg, Germany, p 871. 

4- :172 .  
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2-    2004

126.  
3-TEHINDRAZANARIVELO Djacoba Liva, Les sanctions des Nations Unies et leurs effets 
secondaires, op.cit, pp, 66-67. 
4-SUR Serge, «Sécurité collective et rétablissement de la paix: La résolution 687(3 Avril 1991) dans 
l’affaire du Golfe», in, DUPUY René Jean (sd.), Le développement du rôle du Conseil de Sécurité: 
Peace-keeping and peace building, actes du colloque de la Haye du 21-23 Juillet 1992, Martinus 
Nijhoff Publishers, Lille, France, 1992, p 38. 
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2-LEBEN Charles, «Article 6», in, COT Jean-Pierre, PELLET Allain, La Charte des Nations Unies: 
Commentaire article par article, 2éme édition, ECONOMICA, Paris, 1991, p 196; 

(LEBEN Charles) " "6 

 .2  :

234 5 

16 7

  ."": 

.  :  
Ibid, p 197. 

3- : 553 
TEHINDRAZANARIVELO  Djacoba  Liva,  Les  sanctions  des  Nations  Unies  et  leurs  effets  
secondaires, op.cit, p 67. 
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1-:  

Para.34 de la résolution 687(1991) du Conseil de sécurité portant sur la situation entre l’Iraq et le 
Koweït. S/RES/687(1991) du 3 Avril 1991. 
2-SUR Serge, «Sécurité collective et rétablissement de la paix: La résolution 687(3 Avril 1991) dans 
l’affaire du Golfe», op.cit, p 39. 

3-:  
Para.33 de la résolution 687(1991) du Conseil de sécurité précitée. 
4-SUR Serge, «Sécurité collective et rétablissement de la paix: La résolution 687(3 Avril 1991) dans 
l’affaire du Golfe», op.cit, p 39. 
5-Ibid;  

:  
SICILIANOS Linos Alexandre, «l’autorisation par le Conseil de Sécurité de recourir à la force: Une 
tentative d’évaluation», op.cit, p 17. 
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1-SUR Serge, «Sécurité collective et rétablissement de la paix: La résolution 687(3 Avril 1991) dans 
l’affaire du Golfe», op.cit, p 14. 
2-ZACKLIN Ralph, «Les Nations Unies et la crise du Golfe», op.cit, pp, 70-71. 
3-MEYROWITZ Henri, «La guerre du golfe et le droit des conflits armés», Revue Générale de 
Droit International Public, Tome 96, N°03, 1992, éditions A. Pédone, Paris, p 586. 
4-DAILLIER Patrick, «L’action de l’O.N.U: Elargissement et diversification de l’intervention des 
Nations Unies», in, Le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies et nouveaux aspects de la 
sécurité collective, actes du colloque de Renne de 1995, éditions. S.F.D.I, Paris, Pédone, 1995, p 
201. 

5-SUR Serge, «Sécurité collective et rétablissement de la paix: La résolution 687(3 Avril 1991) dans 
l’affaire du Golfe», op.cit, p 14. 
6-NGUYEN-ROUAULT  Florence,  «L’intervention  armée  en  Irak  et  son  occupation  au  regard  du  
droit international», op.cit, p 839. 
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«The  Security  Council,  decides  that  Iraq  has  been  and  remains  in  
material breach of its obligations under relevant resolutions, including 
resolution 687(1991)…»(1).  
 

«material breach» "")2(  -- 

 60  

1969 )3(

3  :":  
- .  

-".  
  

   

687)1991 ( 

2003 .    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

1-Para.01 of the 1441(2002) Security Council’s resolution about situation between Iraq and Koweit. 
S/RES/1441(2002) of the November, 8th 2002. 

2-

" : "«violation patente» 

60  1969 " " 

«violation substantielle».  
3-WECKEL Philippe, «L’usage déraisonnable de la force», Revue Générale de Droit International 
Public, N°02, 2003, éditions A. Pédone, Paris, p 385; 

   60)1( )2(  1969 :  
«1. A material breach of a bilateral treaty by one of the parties the other to invoke the breach as a 
ground for terminating the treaty or suspending its operation in whole or in part. 
2. A material breach of a multilateral treaty by one of the parties entitles:                           
(a) the other parties by unanimous agreement to suspend the operation of the treaty in whole or 
in part or to terminate it either: 
(i) in the relations between themselves and the defaulting State; or 
(ii) as between all the parties; 
(b) a party specially affected by the breach to invoke it as a ground for suspending the operation 
of the treaty in whole or in part in the relations between itself and the defaulting State; 
(c) any party other than the defaulting State to invoke the breach as a ground for suspending the 
operation of the treaty in whole or in part with respect to itself if the treaty is of such a character 
that a material breach of its provisions by one party radically changes the position of every party 
with respect to the further performance of its obligations under the treaty». 
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1- 9)( 12   

15 

10%  .

 1991 1998  
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:  
NGUYEN-ROUAULT Florence, «L’intervention armée en Irak et son occupation au regard du 
droit international», op.cit, pp, 840-841; Para.09(A) et 12 de la résolution 687(1991) du Conseil de 
sécurité précitée.  

2-SUR Serge, «La résolution 687 (3 Avril 1991) du Conseil de Sécurité dans l’affaire du Golfe: 
Problèmes de rétablissement de la paix», op.cit, p 84. 
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1-NGUYEN-ROUAULT  Florence,  «L’intervention  armée  en  Irak  et  son  occupation  au  regard  du  
droit international», op.cit, p 843. 

2- : 60)2//1( 1969 .  
3-C. YOO John, «International law and the war in Iraq», op.cit, p 564. 
4-P. TAIT, Adam, «The legal war: A justification for military action in Iraq», op.cit, p 110. 
5-SUR Serge, «La résolution 687 (3 Avril 1991) du Conseil de Sécurité dans l’affaire du Golfe: 
Problèmes de rétablissement de la paix», op.cit, p 42. 
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1-KONSTANTINIDIS Ioannis, «La bonne foi en droit international public, guide du comportement 
des Etats», Greeklaws Law Journal, N°01, 2008, Grèce, p 229. 

2- : 2)3( .  
3-WECKEL Philippe, «L’usage déraisonnable de la force», op.cit, p 385. 

4-Ibid, p 386. 
5-40  1907

 .2003

36 

 

 .: ""

202004115 36 
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1-WECKEL Philippe, «L’usage déraisonnable de la force», op.cit, p 386. 
2- :  

«La résolution 2145(XXI) de l’Assemblée générale constate qu’il y a eu en l’occurrence violation 
substantielle sous l’une ou l’autre forme (de violation substantielle). Quand elle souligne que 
l’Afrique du Sud «a, en fait, dénoncé le mandat», l’Assemblée Générale déclare en réalité que 
l’Afrique du Sud la rejeté. Il faut donc voir dans la résolution en question l’exercice du droit de 
mettre fin à un certain rapport à la suite d’une violation délibérée et persistante d’obligations, 
qui détruit l’objet même et le but de ce rapport». 
CIJ, Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de l’Afrique du Sud en 
Namibie (Sud-ouest Africain) nonobstant la résolution 276(1970) du Conseil de Sécurité, op.cit, 
para.95, p 47. 

3-:  
«…Refuser le droit d’agir à un organe politique de l’organisation des Nations Unies, successeur 
de la Société des Nations à cet égard, parce qu’il n’aurait pas compétence pour prendre ce qui est 
qualifié de décision judiciaire, ce serait non seulement contradictoire mais encore cela 
reviendrait à un déni total des recours disponibles contre les violations fondamentales d’un 
engagement international ». 
CIJ, Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de l’Afrique du Sud en 
Namibie (Sud-ouest Africain) nonobstant la résolution 276(1970) du Conseil de Sécurité, op.cit, 
para.102, p 49. 

4- 264 .  
5-ARCARI Maurizio, «L’intervention armée contre l’Iraq et la question de l’autorisation du Conseil 
de Sécurité», op.cit, p 21. 
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1-  285 -286.  
2-SUR Serge, «La résolution 687 (3 Avril 1991) du Conseil de Sécurité dans l’affaire du Golfe: 
Problèmes de rétablissement de la paix», op.cit, p 42. 
3-NGUYEN-ROUAULT  Florence,  «L’intervention  armée  en  Irak  et  son  occupation  au  regard  du  
droit international», op.cit, p 839. 

4- :24 .  
5-WEISBURD  Mark,  «The  war  in  Iraq  and  the  dilemma  of  controlling  the  international  use  of  
force», op.cit, p 534. 

6- :103 .  
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1-WEISBURD  Mark,  «The  war  in  Iraq  and  the  dilemma  of  controlling  the  international  use  of  
force», op.cit, p 534. 

2-:  
Para.34 de la résolution 687(1991) du Conseil de sécurité précitée.  

3-ARCARI Maurizio, «L’intervention armée contre l’Iraq et la question de l’autorisation du Conseil 
de Sécurité», op.cit, p 22. 
4-Ibid; 
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. 60 1969:  
WEIL  Prosper,  Ecrits  de  droit  international,  1ère édition,  Presses  universitaires  de  Frances,  Paris,  
Septembre 2000, pp, 199-200. 

1-WEISBURD  Mark,  «The  war  in  Iraq  and  the  dilemma  of  controlling  the  international  use  of  
force», op.cit, p 534. 
2-JALILOSSOLTAN Nader, «Désarmement de l’Iraq en vertu de la résolution 687 (3 Avril 1991) 
du Conseil de Sécurité de l’ONU», Annuaire Français de Relations Internationales, Vol.01, 2000, 
Université Panthéon-Assas (Paris II), Paris, pp, 736-737. 
3-WEISBURD  Mark,  «The  war  in  Iraq  and  the  dilemma  of  controlling  the  international  use  of  
force», op.cit, p 534.  



 
  

  

  

  

:  

 
2003 

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  



- :       2003  

116 
 

  

  

   

  .  
  

       

 

   

   

)(.  
  

      

   

  

  

  

 .  
  

      

  .

  

   " "

  

   

  

)(.  
  

  

  

  

  



- :       2003  

117 
 

:  " "" 

""  
  

     

 

.  
  

   

2003    

)(

)(  

   

.  
  

      

2)4 ( 

   

 .  
  

     

 

   

 . 

    



- :       2003  

118 
 

:   
  

   

 . 

 

   

 . 2)4( 

  

 .  
  

    

   

 2003"

 ")( )

(.  
  

:    
  

     

) (1928 

   

 . 

  

   )( 

  

 )(. 
  

  

  

  



- :       2003  

119 
 

 :   
  

  

 

  

 )1(.  
  

    

  
)2( 

)3(.  
  

       

   

 )4(

)5(  2)4( 

 :"
 

""".  
  

  

  

  

  

  
1-    

2011 653.  
2-CHARPENTIER Jean, «Article 2 paragraphe 3», in, COT Jean-Pierre, PELLET Alain, La Charte 
des Nations Unies: Commentaire article par article,  2éme édition  revue  et  augmentée,  Economica,  
Paris, 1991, p 103. 
3-GHEBALI Victor-Yves, «La gestion des conflits internationaux par la Société des Nations: 
Rétrospective critique», Etudes Internationales, Vol.31, N°04, 2000, Laval, Canada, p 687;              

2 . 

:  
GHEBALI Victor-Yves, «La gestion des conflits internationaux par la Société des Nations: 
Rétrospective critique» op.cit, p 687. 
4-CHARPENTIER Jean, «Article 2 paragraphe 3», op.cit, p 103. 
5-DECAUX Emmanuel, Droit international public, 2éme édition, DALLOZ, Paris, 1999, p 145. 
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1-  33)1 ( :"1-
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2-    20117.  

3-  

33 

.   

   

 . :  
QUENEUDEC Jean-Pierre, «Article 33», in, COT Jean-Pierre, PELLET Alain, La Charte des 
Nations Unies: Commentaire article par article, 2éme édition revue et augmentée, Economica, Paris, 
1991, pp, 568-569. 

4-""

04 2010 285. 
5-ROCHE Catherine, L’essentiel du droit international public et du droit des relations 
internationales, op.cit, p 96. 

6- ""285.  
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1-  657.  
2-ROCHE Catherine, L’essentiel du droit international public et du droit des relations 
internationales, op.cit, p 96; 

 :  
«…Les parties ont l’obligation de se comporter de telle manière que la négociation ait un sens, ce 
qui n’est pas le cas lorsque l’une d’elles insiste sur sa propre position sans envisager aucune 
modification;».  
CIJ, Affaire du plateau continental de la mer du nord, arrêt du 20 février 1969, para. 85, p 47, in, 
<http://www.icj.cij.org>. 

3-:  
CIJ, Affaires du plateau continental de la mer du Nord, op.cit, para.85, p 47. 
4-DECAUX Emmanuel, Droit international public, op.cit, p 147; 

(DECAUX Emmanuel)  

 .:  
DECAUX Emmanuel, Droit international public, op.cit, p 147. 

5-:  
CIJ, Trafic ferroviaire entre la Lithuanie et la Pologne, avis consultatif du 15 octobre 1931, p 113, 
in, <http://www.icj.cij.org>. 
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1-DECAUX Emmanuel, Droit international public, op.cit, p 148. 

2-    200560 -

61.  
3-  

 

 .  :  
ROUSSEAU Charles, Droit international public, op.cit, pp, 285-286. 
4-DECAUX Emmanuel, Droit international public, op.cit, p 148. 

5-  61.  
6-ROUSSEAU Charles, Droit international public, op.cit, p 285; 

(Chaco):  
GHEBALI Victor-Yves, «La gestion des conflits internationaux par la Société des Nations: 
Rétrospective critique», op.cit, p 678; ANGENOT Marc, «Basil Zahroff et la guerre du Chaco: La 
tintinisation de la géopolitique des années 1930», Etudes Françaises, Vol.46, N°02, 2010, Montréal, 
pp, 53-57. 

7-:  
JAVED Ali, «Chemical weapons and the Iran-Iraq war: A case study in noncompliance», The 
Nonproliferation Review, Spring 2001, United States of America, pp, 43-58.   
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1-DECAUX Emmanuel, Droit international public, op.cit, p 148. 
  

2-  64-65. 
3- "" 287 

 33.  
4- 663.  
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1- 652  

1899 :  
«En cas de dissentiment grave ou de conflit, avant d’en appeler aux armes, les puissances 
contractantes conviennent d’avoir recours, en tant que les circonstances le permettront, aux bons 
offices ou à la médiation d’une ou de plusieurs puissances amies». 
2-ROUSSEAU Charles, Droit international public, op.cit, p 289; 

1899 1907:  
BARDONNET Daniel, «L’état des ratifications des conventions de la Haye de 1899 et de 1907 sur 
le règlement pacifique des conflits internationaux», Annuaire Français de Droit International, 
Vol.07, N°01, 1961, éditions CNRS, Paris, pp, 726-741; 

 9 36  1899.  
3- 667

2001207.  
4- ""287 :  

ROCHE Catherine, L’essentiel du droit international public et du droit des relations internationales, 
op.cit, p 96. 
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  40.  
2- "" 287.  
3-  76.  
4-  43.  
5-2007803.  

6-DECAUX Emmanuel, Droit international public, op.cit, p 145. 
7-CHARPENTIER Jean, «Article 2 paragraphe 3», op.cit, p 104. 
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1-VERGAS CARRENO Edmundo,  «La  proscripcion  de  la  amenaza  o  de  l’uso  de  la  fuerza  en  las  
relaciones internacionales», en, Rabasa (coor.), Los siete principos basicos de la politica exterior, 
Universidad Nacional Autonoma de Mexico, Mexico, 2005, p 166.   
2-DUBUISSON François, LAGERWALL Anne, «Que signifie encore l’interdiction de recourir à la 
menace de la force», in, BANNELIER Karine, CORTEN Olivier, CHRISTAKIS Théodore, KLEIN 
Pierre (dir.), L’intervention en Irak et le droit international, édition Pedone, Cahiers internationaux, 
N°19, Paris, 2004, p. p 85-94. 
3-DUBUISSON François, LAGERWALL Anne, «Que signifie encore l’interdiction de recourir à la 
menace de la force», op.cit, p 94; 

(CHENY Dick) :  
«The Taliban has already learned that lesson, but Afghanistan was only the beginning of a lengthy 
campaign. Were we to stop now, any sense of security we might have would be false and 
temporary. There is a terrorist underworld out there, spread among more than 60 countries. The job 
we  have  will  require  every  tool  at  our  means  of  diplomacy,  of  finance,  of  intelligence,  of  law  
enforcement, and of military power…». Cité in: Full text of dick Cheney’ speech, the US vice 
president, Dick Cheney, delivered this speech to the veterans of foreign wars (VFM) national 
convention in Nashville, Tennesse, Tuesday 27 August 2002, The guardian, Wednesday 15 June 
2016, in, <https://www.theguardian.com/world/2002/aug/27/usa.iraq>, consulted: 05/09/2016. 
 

https://www.theguardian.com/world/2002/aug/27/usa.iraq
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1-Association Internationale des Droits de l’Homme, La résolution adoptée par le congrès: «Le 
président est autorisé à recourir aux forces armées comme il le juge nécessaire et approprié», article 
de presse, 11 octobre 2002, in, <http://www.aidh.org/actualite/Act_2002/info_us-irak12htm.>, 
consulté le: 20 Septembre 2012. 

2- (WALKER BUSH Georges) :  
President Bush outlines Iraqi threat, remarks by the president on Iraq, Cincinnati museum Center-
Cincinnati Union Terminal, Cincinnati, Ohio, The white house, December 2002, in, 
<https://georgewbush-whitehouse.archives.gov/news/releases/2002/10/20021007-8.html>. 

3-  (BLAIR Tony):  
Full text: Tony blair’s speech, the text of prime minister Tony Blair’s speech opening today’s 
debate on the Iraq crisis in the house of commons, as released by 10 downing street, Tuesday 18 
march 2003, in, The Guardian, Wednesday 20 july 2016, in, 
<https://www.theguardian.com/politics/2003/mar/18/foreignpolicy.iraq1>, consulted: 05/09/2016. 
4-DUBUISSON François, LAGERWALL Anne, «Que signifie encore l’interdiction de recourir à la 
menace de la force», op.cit, pp, 94-95. 

https://georgewbush-whitehouse.archives.gov/news/releases/2002/10/20021007-8.html
https://www.theguardian.com/politics/2003/mar/18/foreignpolicy.iraq1
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 )3(.  
1-DUBUISSON François, LAGERWALL Anne, «Que signifie encore l’interdiction de recourir à la 
menace de la force», op.cit, p 95. 

2-:  
«Si le Conseil de sécurité ne parvient pas à agir de manière décisive dans l’éventualité d’une 
violation iraquienne de ses obligations, rien dans la résolution n’empêche un Etat Membre 
d’agir pour se défendre de la menace posée par l’Iraq ou pour mettre en œuvre les résolutions 
pertinentes et sauvegarder la paix dans le monde…». Cité in: Nations Unies/Conseil de sécurité, 
Le Conseil décide que l’Iraq est et demeure en violation substantielle de ses obligations et lui 
rappelle les graves conséquences auxquelles il ferait face s’il continuait à manquer à ses obligations, 
op.cit. 

3- :"""

"26032010- 599: 

«Appel de juristes de droit international concernant le recours à la force contre l’Irak», Revue Belge 
de Droit International, N°01, 2003, éditions Bruylant, Bruxelles, p 267. 
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1-2001  . :

 146.  
2-BIAD Abdelwahab, «La lutte contre la prolifération des armes de destruction massive à la croisée 
des chemins», Annuaire Français de Relations Internationales, Vol.05, 2004, éditions CNRS, Paris, 
p 764; 

:  
Para.04 de la résolution 57/83 de l’Assemblée Générale des Nations Unies  portant sur les mesures 
visant à empêcher les terroristes d’acquérir des armes de destruction massive. A/RES/57/83 du 9 
janvier 2003. 

3- 23 

195629 1957

. :   

1975671.  
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«Aucun Etat ni groupe d’Etats n’a le droit d’intervenir directement ou indirectement, pour 
quelque raison que ce soit, dans les affaires intérieures ou extérieures d’un autre Etat. En 
conséquence, non seulement l’intervention armée, mais aussi toute autre forme d’ingérence ou 
toute menace, dirigées contre la personnalité d’un Etat ou contre ses éléments politiques et 
culturels, sont contraires au droit international»; 

:  
«…non seulement l’intervention armée, mais aussi toute autre forme d’ingérence ou toute 
menace, dirigées contre la personnalité d’un Etat ou contre ses éléments politiques, économique 
et culturels, sont condamnées»; 

:  
Para.19 de la résolution 2625(XXV) de l’Assemblée Générale des Nations Unies portant sur la 
déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies précitée; Para.01 de la 
résolution 2131(XX) de l’Assemblée Générale des Nations Unies portant sur la déclaration sur 
l’inadmissibilité de l’intervention dans les affaires intérieures des Etats et la protection de leur 
indépendance et leur souveraineté du 21 Décembre 1965, p 12. 
2-CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci 
(NICARAGUA c. Etats-Unis D’AMERIQUE), op.cit, para.205, p 98; 
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EISEMAN Pierre Michel, «L’Arrêt de la CIJ dans l’affaire des activités militaires et paramilitaires 
et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis) fond d’arrêt du 27 Juin 1986», Annuaire Français de 
Droit International Public, Vol.32, 1986, éditions CNRS, Paris, p 184. 
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2-MINDAOUDOU  Dodo  Aichatou,  «Le  système  des  Nations  Unies  et  le  droit  d’ingérence  
humanitaire», op.cit, p 25; BELANGER Michel, Droit international humanitaire, Gualino éditeur, 
Paris, 2002, p 85. 

3- "" 273. 
4-MUSSO Cédric, «Les clauses «Droits de l’Homme» dans la pratique communautaire», Droits 
Fondamentaux, N°01, Juillet-Décembre 2001, p 67, in, <droits-fondamentaux.org>;  

:  
Résolution 45/102 de l’Assemblée Générale des Nations Unies portant sur un Nouvel ordre 
humanitaire internationale du 14 Décembre 1990. 
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humanitaire international», op.cit, pp, 86-87. 

2- "" 301.  
3- 302.  
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2004202-203.  
5-MOURGEON Jacques, «L’intervention internationale à titre humanitaire», Journal du Droit 
International, N°03, 1994, éditions techniques S. A, Paris, p 649; Para.03 de la résolution 688(1991) 
du Conseil de sécurité précitée. 
6-MOURGEON Jacques, «L’intervention internationale à titre humanitaire», op.cit, p 650; 
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=Para.01 de la résolution 794(1992) du Conseil de sécurité portant sur la Somalie. 
S/RES/794(1992) du 3 décembre 1992. 

1-:  
Para.03 du  préambule de la résolution 794(1992) du Conseil de sécurité précitée; 

: 
OLINGA Alain Didier, «A propos de l’ingérence humanitaire de l’ONU en Somalie: Réflexions sur 
le fondement et la portée de la résolution 794 (3 décembre 1992) du Conseil de sécurité», Revue 
Universelle des Droits de l’Homme, Vol.06, N°12, 30 décembre 1994, édition N.P Engel, 
Strasbourg, p 450.  

2-: 
Para.12 du préambule de la résolution 794(1992) du Conseil de sécurité précitée; 

: 
OLINGA Alain Didier, «A propos de l’ingérence humanitaire de l’ONU en Somalie: Réflexions sur 
le fondement et la portée de la résolution 794 (3 décembre 1992) du Conseil de sécurité», op.cit, p 
451.  
3-CARRILLO SALCEDO Juan Antonio, «Le rôle du Conseil de sécurité dans l’organisation et la 
réglementation  du  «Droit  d’assistance  humanitaire»,  in,  DUPUY  René  Jean  (sd.),  Le  
développement du rôle du Conseil de sécurité: Peace-keeping and peace building, actes du colloque 
de la Haye du 21-23 Juillet 1992, Martinus Nijhoff Publishers, Lille, France, 1992, p 167. 
4-CARRILLO SALCEDO Juan Antonio, «Le rôle du Conseil de sécurité dans l’organisation et la 
réglementation du «Droit d’assistance humanitaire», op.cit, p 164. 
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1-CORTEN Olivier, KLEIN Pierre, «Devoir d’ingérence ou de droit de réaction armée collective?», 
Revue Belge de Droit International, N°01, 1991, éditions Bruylant, Bruxelles, p 109. 

2-:  
Para.07 de la résolution 45/100 de l’Assemblée Générale des Nations Unies portant sur l’assistance 
humanitaire aux victimes des catastrophes naturelles et situations d’urgence du même ordre du 14 
Décembre 1990. 

3-:  
Para.05 de la résolution 43/131 de l’Assemblée Générale des Nations Unies portant sur l’assistance 
humanitaire aux victimes des catastrophes naturelles et situations d’urgence du même ordre du 8 
décembre 1998. 

4-:  
Para.04 de la résolution 43/131 de l’Assemblée Générale des Nations Unies précitée. 
5-CORTEN Olivier, KLEIN Pierre, «Devoir d’ingérence ou de droit de réaction armée collective?», 
op.cit, p 111. 
6-TORRELLI Maurice, «La dimension humanitaire de la sécurité internationale», in, DUPUY René 
Jean (sd.), Le développement du rôle du Conseil de sécurité: Peace-keeping and peace building, 
actes du colloque de la Haye du 21-23 Juillet 1992, Martinus Nijhoff Publishers, Lille, France, 
1992, p 186; 

(principe de subsidiarité) 
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DIENG M. Adama, «L’action du système des Nations Unies et le droit à l’assistance humanitaire», 
actes du colloque international sur le droit à l’assistance humanitaire, Maison de l’UNESCO, Paris, 
25-27 Janvier 1995, p 2. 
7-Paras.05, 14 du préambule de la résolution 794(1992) du Conseil de sécurité précitée. 
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protéger», Revue de Droit International et de Droit Comparé, N°79, 2000, Bruylant, Bruxelles, p 
297. 

2-:  
Para.07 du préambule de la résolution 688(1991) du Conseil de sécurité précitée.  
3-OLINGA Alain Didier, «A propos de l’ingérence humanitaire de l’ONU en Somalie: Réflexions 
sur le fondement et la portée de la résolution 794 (3 décembre 1992) du Conseil de sécurité», op.cit, 
p 454; CARPENTIER Chantal, «La résolution 688(1991) du Conseil de Sécurité: «Quel devoir 
d’ingérence?», op.cit, p 286. 
4-BETTATI Mario, «Un droit d’ingérence?», Revue Générale de Droit International Public, Tome 
95, N°03, 1999, éditions A. pédone, Paris, p 655. 
5-MOURGEON Jacques, «L’intervention internationale à titre humanitaire», op.cit, p 650. 
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B. SEYBOLT Taylor, Humanitarian military intervention, the conditions for success and failure, 
Oxford University Press, Stockholm International Peace Research Institute, Sweden, 2008, p 6. 
2-MINDAOUDOU  Dodo  Aichatou,  «Le  système  des  Nations  Unies  et  le  droit  d’ingérence  
humanitaire», op.cit, p 25. 
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humanitaire», op.cit, p 26; MBAYE Keba, «Article 2 paragraphe 1», in, COT Jean-Pierre, PELLET 
Alain, La Charte des Nations Unies: Commentaire article par article,  2éme édition  revue  et  
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DEA en droit international et communautaire (Mention droit international), Université Lille II, 
Septembre 2001, p 52. 
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protéger: Le défi des critères», op.cit, p 5. 
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protéger: Le défi des critères», op.cit, p 6; 
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Article  1(A)  du  sommaire  du  rapport  de  la  Commission  Internationale  et  de  la  Souveraineté  des  
Etats sur la responsabilité de protéger, Centre de Recherche pour le Développement International, 
Ottawa (Ontario), Canada, Décembre 2001, p XI. 
3-BETTATI Mario, «Un droit d’ingérence?», op.cit, p 656. 
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COURTOIS Stéphane, «La guerre en Irak peut-elle être justifiée comme un cas d’intervention 
humanitaire», Les Ateliers de l’Ethique, Vol.01, N°01, printemps 2006, Québec, p 8; 
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3-:  

EZEJIOFOR G., QUASHIGAH E. K, «The United Nations and humanitarian intervention in the 
contemporary world situation», The African Society of International and Comparative Law, 
Proceedings of the fifth Annual Conference, 20-24 September 1993, Accra, p 47; H. JOYNER 
Daniel, «The Kosovo intervention: Legal analysis and a more persuasive paradigm», the European 
Journal of International Law, Vol.13, N°03, 2012, Firenze, Italy, p 602. 
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responsabilité de protéger, op.cit.  
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Critique Internationale, Vol.02, N°39, 2008, Presses de Sciences Po, Paris, p 172. 
2-FIELD Andrew, «Humanitarian intervention and the war in Iraq: Why was it always an after-
thought?», Bond Law Review, Vol.16, Issue02, 12/01/2004, Australia, p 31. 

3-  

""   .:  
Ibid. 
4-JEANBENE VILMER Jean-Baptiste, «Ethique et politique de l’intervention humanitaire armée», 
op.cit, p 172; 
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International Journal of Transitional Justice, Vol.06, N°02, 2012, Oxford, United Kingdom, pp, 
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«W. BUSH Georges» 2 2002:  
«…America believes that all people are entitled to hope and human rights, to the non negotiable 
demands of human dignity. People everywhere prefer freedom to slavery; prosperity to squalor; 
self-government to the rule of terror and torture. America is a friend to the people of Iraq. Our 
demands are directed only at the regime that enslaves them and threatens us. When these 
demands are met, the first and greatest benefit will come to Iraqi men, women and children…». 
Cité in: WECKEL Philippe, «L’usage déraisonnable de la force», op.cit, p 397. 
2-DEFARGES Philippe Moreau, Droits d’ingérence dans le monde post- 2001, Nouveaux débats, 
Paris, 2006, p 34. 
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4-DEFARGES Philippe Moreau, Droits d’ingérence dans le monde post- 2001, op.cit, p 35. 
5-Cité in: A. HEINZE Eric, «Humanitarian intervention and the war in Iraq: Norms, discourse, and 
state practice», Parameters, Spring 2006, Farnham, United Kingdom, p 23; 
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A. HEINZE Eric, «Humanitarian intervention and the war in Iraq: Norms, discourse, and state 
practice», op.cit, pp, 23-24. 
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S. POOLE Walter, The effort to save Somalia, August 1992- March 1994, U.S Governing Office, 
Washington D. C, 2005, pp, 1-73. 
5-COURTOIS Stéphane, «La guerre en Irak peut-elle être justifiée comme un cas d’intervention 
humanitaire», op.cit, p 9. 
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ZORGBIBE Charles, Le droit d’ingérence, 1ére édition, Presse Universitaires de France, Paris, 
Novembre 1994, pp, 62-63. 
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2010272.  
3-5 2131(XX) :  

«L’Assemblée Générale: A la lumière des considérations qui précédent, déclare solennellement: 
5- Tout Etat a le droit inaliénable de choisir son système politique, économique, social et culturel 
sans aucune forme d’ingérence de part de n’importe quel autre Etat ». 

4- 2(II) 

36/103 :  
«L’Assemblée Générale: Déclare solennellement ce qui suit: 
2-Le principe de non-intervention et de la non-ingérence dans les affaires intérieures et 
extérieurs des Etats comprend les droits et devoirs suivants: 
II-a) Le devoir des Etats de s’abstenir dans leurs relations internationales de recourir à la 
menace ou à l’emploi de la force sous quelque forme que ce soit pour violer les frontières 
internationalement reconnues d’un Etat, pour troubler l’ordre politique, social ou économique 
d’autres Etats, pour changer le système politique d’un autre Etat ou renverser son 
gouvernement…».  
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Michael, «Les limites des pouvoirs du Conseil de sécurité», op.cit, p 76. 

3-:  
ANGELET N., «International law limits to the security council», in, GOWLLAND-DEBBAS V. 
(ed.), UN sanctions and international law, Klawer, 2001, pp, 71-81; CASSESE Antonio, «Article 
51», op.cit, p 1333; GARCIA Thierry, «Recours à la force et droit international», op.cit, p 7. 

4-:  
FROWEIN  J.A,  KRISCH  N.,  «Introduction  to  chapter  VII, Articles 39-43, Article 2(5)», in, 
SIMMA  Bruno  (ed.),  The  charter  of  the  united  nations,  a  commentary, Vol.01, second edition, 
OXFORD university press, New York, 2002, p 771; CAHIN Gérard, «La notion de pouvoir 
discrétionnaire appliqué aux organisations internationales», Revue Générale de Droit International 
Public, N°03, 2003, édition A. Pédone, Paris, p 579; COTTIER Thomas and others, «The principle 
of proportionality in international law», Working Paper, N°38, December 2012, Paris, pp, 6-9. 
5-MICHAELSEN Christopher, «Human rights as limits for the security council: A matter of 
substantive law or defining the application of proportionality?», Journal of Conflict & Security 
Law, 2014, Oxford University Press, p 17. 
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1-DAILLIER Patrick, «L’action de l’ONU: Elargissement et diversification de l’intervention des 
Nations Unies», op.cit, p 147; CAHIN Gérard, «La notion de pouvoir discrétionnaire appliqué aux 
organisations internationales», op.cit, p 579. 
2-WEI  Wolfgang, «Security council powers and the exigencies of justice after war», op.cit, pp, 91-
92; 
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(MICHAELSEN)  

 .  : 
TEHINDRAZANARIVELO  Djacoba  Liva,  Les  sanctions  des  Nations  Unies  et  leurs  effects  
secondaires, op.cit, pp, 362-369; MICHAELSEN Christopher, «Human rights as limits for the 
security council: A matter of substantive law or defining the application of proportionality?», op.cit, 
p 18. 
3-PINESCHI Laura, «L’emploi de la force dans les opérations de maintien de la paix des Nations 
Unies «Robustes». Conditions et limites juridique», in, Jocelyn Coulon, d'Alexandra Novosseloff 
(sd.), La paix par la force? Pour une approche réaliste du maintien de la paix «robuste», Athéna 
éditions, Montréal, Canada, 2011, p 28. 
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115 -116.  
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1-THIELEN Ophélie, Le recours à la force dans le cadre des opérations de maintien de la paix 
contemporaine, thèse pour l’obtention du grade de docteur, discipline: droit public, Université Paris 
1 Panthéon-Sorbonne, Paris, 2010, pp, 52-53.  
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1-KOLB Robert, VITE Sylvain, Le droit de l’occupation militaire, perspectives historiques et 
enjeux juridiques actuels, op.cit, p 293. 

2-:  
Para.13 du préambule de la résolution 1483(2003) du Conseil de sécurité précitée. 

3-:  
Para.05 de la résolution 1483(2003) du Conseil de sécurité précitée. 
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1-KOLB Robert, VITE Sylvain, Le droit de l’occupation militaire, perspectives historiques et 
enjeux juridiques actuels, op.cit, pp, 293-294. 

2-:  
Para.08(6) de la résolution 1483(2003) du Conseil de sécurité précitée. 

3- :  
«Le Conseil de sécurité: Réaffirme la souveraineté et l’intégrité territorial de l’Iraq et souligne 
dans ce contexte que l’Autorité Provisoire de la Coalition (l’Autorité) exerce à ce titre temporaire 
les responsabilités, pouvoirs et obligations au regard du droit international applicable…». 
4-LAGERWALL Anne,  «L'administration  du  territoire  irakien:  «Un exemple  de  reconnaissance  et  
d’aide au maintien d’une occupation résultant d’un acte d’agression?», Revue Belge de Droit 
International, N°01, 2006, éditions Bruylant, Bruxelles, p 269; DUHEM Natasja, Can the security 
council authorize transformative occupation?, master thesis in international law & European law, 
track public international law, university of Amsterdam, june 2013, pp, 47-48. 
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1-DUHEM Natasja, Can the security council authorize transformative occupation?, op.cit, p 48. 
2-Ibid. 
3-Ibid. 

4-   1483)2003 (14  

  1511)2003 ( . :  
L. KIRGIS Fredric, «Security council resolution 1483 on the rebuilding of Iraq», the American 
Society of International Law, Vol.08, Issue13, June 06th, 2013, p 1, in, <www.asil.org>, consulted: 
06/06/2014; 

1511)2003 (15 . :  
Procès verbal de la 4844e séance du Conseil de sécurité, Cinquante-huitième année, réf: S/PV.4844 
du jeudi 16 octobre 2003, p 2. 
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1- :  
«Le nouveau consensus réalisé au Conseil autour de cette résolution repose précisément sur le fait 
que, au delà de nos différences, nous avons une obligation et un rôle institutionnel découlant du 
mandat confié à cet organe par la Charte des Nations Unies. Le consensus réalisé au sein du Conseil 
de sécurité et l’engagement institutionnel de ses membres s’expriment à travers l’accord obtenu 
pour lever toutes les sanctions, sauf, partiellement, sur les armes –qui étaient imposées à l’Iraq en 
1991 et pour terminer, dans un délai de six mois, le programme «pétrole contre nourriture», tout 
cela afin de faciliter la reconstruction rapide de l’Iraq». Cité in: Procès-verbal de la 4761e séance du 
Conseil de sécurité portant sur la situation entre l’Iraq et le Koweït, réf: S/PV.4761 du jeudi 22 mai 
2003, p 7, in, <www.un.org/arabic/docs/viewdoc.asp?...S/PV.4761>. 
2-LAGERWALL Anne,  «L'administration  du  territoire  irakien:  «Un exemple  de  reconnaissance  et  
d’aide au maintien d’une occupation résultant d’un acte d’agression?», op.cit, 270; 

 :                                                                                     
«Le Pakistan, tout comme plusieurs autres membres du Conseil de sécurité, a accepté, dans la 
mesure où la situation l’exigeait, que le Conseil de sécurité délègue certains pouvoirs aux 
puissances occupantes, représentées par «l’Autorité»…». 

:  
Ibid, p 12. 
3-VENET Olivia, «L’occupation du territoire Irakien et l’intervention du Conseil de sécurité: 
Conséquences sur les pouvoirs règlementaires de la puissance occupante et réflexions sur les modes 
d’action choisis», op.cit, p 288; 

:  
KOLB Robert, VITE Sylvain, Le droit de l’occupation militaire, perspectives historiques et enjeux 
juridiques actuels, op.cit, p 15. 



 -                :                                    
 

302 
 

  

 

 )1( 

  20   1483)2003 ( 

 

  
)2( 

 )3(.  
  

   (WEI  Wolfgang) 

  

  

)4(.  
 
  

  

  

  

  

  

  

  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

1-SANDS Philippe, «L’exploitation des ressources naturelles en Irak», in, BANNELIER Karine, 
CORTEN Olivier, CHRISTAKIS Théodore, KLEIN Pierre (dir.), L’intervention en Irak et le droit 
international, édition Pedone, Cahiers internationaux, N°19, Paris, 2004, pp, 320-321. 

2-:  
Para.20 de la résolution1483(2003) du Conseil de sécurité précitée. 

3-14 1483)2003 (:  
«Le Conseil de sécurité: Souligne que le Fond de développement pour l’Iraq sera utilisé dans la 
transparence pour répondre aux besoins humanitaires du peuple iraquien, pour la 
reconstruction économique et la remise en état de l’infrastructure de l’Iraq, les dépenses de 
l’administration civile iraquienne et à d’autres fins servant les intérêts du peuple iraquien;». 
4-WEI  Wolfgang, «Security council powers and the exigencies of justice after war», op.cit, p 86. 
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1-WEI  Wolfgang, «Security council powers and the exigencies of justice after war», op.cit, p 87. 
2-

2010119.  
3-F. MURPHY John, «Iraq and the «fog of law», in, A. PETE PEDROZO Raul (ed.)», The war in 
Iraq: A legal analysis, International Law Studies, Vol.86, N°02, Villanova, United States of 
America, 2010, pp, 25-26. 

4-:  
Para.04 de la résolution 1483(2003) du Conseil de sécurité précitée. 
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1-:  
Para.02 du préambule de la résolution 1483(2003) du Conseil de sécurité précitée; 

:  
Para.02 du préambule de la résolution 1500(2003) du Conseil de sécurité précitée; Para.01 de la 
résolution 1511(2003) du Conseil de sécurité précitée. 

2-:  
Para.13 du préambule de la résolution 1483(2003) du Conseil de sécurité précitée. 

3-1373 2013

476  
CAHIN Gérard, «La notion de pouvoir discrétionnaire appliqué aux organisations internationales», 
op.cit, p 576. 
4-TIGROUDJA  Hélène,  «Le  régime  d’occupation  en  Iraq»,  Annuaire  Français  de  Droit  
International, Vol.50, 2004, éditions CNRS, Paris, pp, 90-91; CONSTANTINIDES Aristole, 
«An overview of  Legal  Restraints  on  Security  Council  Chapter  VII  Action  with  a  Focus  on  Post-
Conflict Iraq, 2005», Florence, Italy, p 6, in, <http://www.esil-
sedi.eu/fichiers/en/Constantinides_782.pdf>. 
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. :                                                    
Para.01 de la résolution 242(1967) du Conseil de sécurité portant sur la situation au Moyen-Orient. 
S/RES/242(1967) du 22 novembre 1967; Para.02 de la résolution 1701(2006) du Conseil de sécurité 
portant sur la situation au Moyen-Orient. S/RES/1701(2006) du 11 Aout 2006; 

"

 """7 

1291)2000( :  
«Le Conseil de sécurité: Réitérant son appel au retrait ordonné de toutes les forces étrangères du 
territoire de la République démocratique du Congo conformément à l’Accord de cessez-le-feu;»; 

:  
GALINSOGA Jorda, «El conflicto de Iraq y el derecho internacional», in, GALINSOGA Albert 
Jorda (ed.),  El  conflicto  de  Iraq  y  el  derecho  internacional,  el  caso  couso, Ediciones de la 
Universitat de Lieida, Universidade de compostela Espana, 2013, p 68.  

2-1483)2003 (" : "«Situation entre l’Iraq 
et le Koweït».   

Nations Unies/Conseil de sécurité, Résolutions adoptées par le Conseil de sécurité en 2003, in, 
<www.un.org/fr/sc/documents/résolutions/2003.shtml>, consulté le: 05/09/2014. 
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1-ZWANENBURG Marten, «Existentialism in Iraq: Security Council resolution 1483 and the law 
of occupation», op.cit, p 766; 

(M. Arias) :  
«Je pense donc que nous avons adopté ce matin une résolution importante, indispensable et 
pertinente, car faisant abstraction du passé récent, elle énonce certains principes fondamentaux: à 
commencer par la souveraineté et l’intégrité de l’Iraq…».  

:  
Procès-verbal de la 4761e séance du Conseil de sécurité, op.cit, p 6. 
2-ZWANENBURG Marten, «Existentialism in Iraq: Security Council resolution 1483 and the law 
of occupation», op.cit, p 766. 
3-Cité in: Ibid. 
4-E. BOON Kristen, «The future of the law of occupation», Canadian Yearbook of International 
Law, June, 2009, Canada, p 27. 
5-BENVENESTI Eyal, The international law of occupation, second edition, Oxford University 
Press, United Kingdom, 2012, pp, 254-255; 

""113-115.  
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1-1373 478 :  
Para.13 de la résolution 1511(2003) du Conseil de sécurité précitée;  

:  
SICILIANOS Linos-Alexandre, Entre multilatéralisme et unilatéralisme: L’autorisation par le 
conseil de sécurité de recourir à la force, Rec. des cours, Martinus Nijhoff Publishers, 
Leiden/Boston, 2009, p 199. 
2-TIGROUDJA Hélène, «Le régime d’occupation en Iraq», op.cit, p 90. 

3-

  .:  
MAJOUBA Saihi, Le contrôle du conseil de sécurité en matière d’occupation, impliquant ses 
membres permanents, thèse présentée à la faculté des études supérieures en vue de l’obtention du 
grade de docteur en droit, Faculté de droit, Université de Montréal, mai 2009, p 249;  

:  
Para.10 de la résolution 1483(2003) du Conseil de sécurité précitée. 

4-1373 479 :  
MAJOUBA Saihi, Le contrôle du conseil de sécurité en matière d’occupation, impliquant ses 
membres permanents, op.cit, p 249. 
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1-La dictature de M. Saddam Hussein, in, Cahiers documentaire sur le Golfe, Le Monde 
Diplomatique, in, <http://www.monde-diplomatique.fr/cahier/irak/dicta-regime>, consulté le: 
28/10/2014; 

 :  
MOUSSALLY Adnan, «Points névralgique du Proche-Orient», Etudes Internationales, Vol.12, 
N°04, 1981, Laval, Canada, pp, 791-800. 
2-MUMCU Sinasi Ozgur, Problèmes contemporains de l’occupation en droit international, op.cit, p 
364. 
3-ZAHAWI Hamada, «Redefining the laws of occupation in the wake of operation Iraqi freedom», 
op.cit, p 2324. 
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PAVEL Ryan, The De-Baathification of Iraq, the development and implementation of an ostensibly 
necessary vetting policy that turned into a tool of sectarianism, Senior thesis in partial fulfilment of 
the requirements for the degree of Bachlor of arts, University of Michigan, April 2012, pp, 7-73. 

2-:  
Preambular paragraph 1 from the Coalition Provisional Authority’s order number 01 concerning 
“DE-BA’ATIFICATION OF IRAQI SOCIETY. Ref: CPA/ORD/16, May 2003/01. 
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1-:  
Preambular paragraphs 3, 4 from the Coalition Provisional Authority’s order number 01, op.cit. 

2-   " ":  
«On April 16, 2003 the Coalition Provisional Authority disestablished the Ba’ath party of Iraq. 
This order implements the declaration by elimining the party’s structures and removing its 
leadership from positions of authority and responsibility in Iraq society. By this means, the 
Coalition Provisional Authority will ensure that representative government in Iraq is not 
threatened by Ba’athist elements returning to power ant that those in positions of authority in the 
future are acceptable to the people of Iraq». 

3-:  
Paragraphs 2, 3 from the Coalition Provisional Authority’s order number 01, op.cit. 

4–: 
MUMCU Sinasi Ozgur, Problèmes contemporains de l’occupation en droit international, op.cit, p 
365;                                                                                                                                                      = 
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1-VENET Olivia, «L’occupation du territoire Irakien et l’intervention du Conseil de sécurité: 
Conséquences sur les pouvoirs règlementaires de la puissance occupante et réflexions sur les modes 
d’action choisis», op.cit, pp, 289-290; 

 54)2 (1949 " :

51 .."  
2-TIGROUDJA Hélène, «Le régime d’occupation en Iraq», op.cit, pp, 92-93.  
3-D’ASPREMONT Jean, DE HEMTINNE Jérôme, Droit international humanitaire: Thèmes 
choisis, op.cit, p 145. 
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1-  :  
Annex to the Coalition Provisional Authority’s order number 02 concerning «dissolution of 
entities». Ref: CPA/ORD/23 May 2003/02. 
2-GUTIERREZ  ESPADA  Cesaréo,  GONZALEZ  MARTIN  Andrés,  El  conflicto  de  Irak  II,  
Ministerio de defense y instituto de studios internacionales y europeos “Francisco de Vitoria” 
Universidad Carlos III de Madrid, Madrid, Espana, octubre 2006, p 124. 
3-MUMCU Sinasi Ozgur, Problèmes contemporains de l’occupation en droit international, op.cit, p 
367. 

4--2003 :  
HILTERMANN Joost, «Une nouvelle menace confessionnelle au Moyen-Orient?», Revue 
Internationale de la Croix Rouge, Vol.90, Sélection Française 2008, Genève, pp, 31-35. 
5-C. PARSONS Breven, «Moving the law of occupation into the twenty-first century», op.cit, p 
2009; ZAHAWI Hamada, «Redefining the laws of occupation in the wake of operation Iraqi 
freedom», op.cit, p 2325. 
6-Ibid. 
7-Ibid; 

 ""   

 . :  
HOLDE Michael, MOHAMMED Wisam, «Vers une réintégration d’anciens membres du parti Baas 
en  Irak»,  Le  Huffington  Post, 03/02/2008, <http://archives-lepost.huffingtonpost.fr/>, consulté le: 
15/03/2015. 
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1- :  
Section01 from the Coalition Provisional Authority’s memorandum number 06 concerning the 
implementation of regulation on the Governing Council (Annex A).Ref: CPA/MEM/2 Sep 2003/06. 

2-:  
Para.03 de la résolution 1511(2003) du Conseil de sécurité précitée. 

3-:  
WOLFRUM Rudiger, «Iraq-from belligerent occupation to Iraqi exercice of sovereignty: Foreign 
power versus international community interference», Max Planck United Nations Yearbook, N°09, 
2005, Heidelberg, Germany, p 25; D’ASPREMONT Jean, DE HEMTINNE Jérôme, Droit 
international humanitaire: Thèmes choisis, op.cit, pp, 145-146. 

4-:  
Preambular paragraph 01 from the Coalition Provisional Authority’s memorandum number 06, 
op.cit.   
5-Para.04 de la résolution 1511(2003) du Conseil de sécurité précitée. 
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  . :  
BENCHIKH Madjid, «Iraq: Occupation, résistance et droit international», in, KHERAD Rahim 
(sd.), Les implications de la guerre en Irak, colloque international, Mercredi 12 mai 2004 et jeudi 13 
mai 2004, université d’Angers, Editions A. Pédonne, Paris, p 188. 

2-  ::  

<http://ar.wikipedia.org/wiki/ >, consulté le: 17/12/2014. 
3-E. TOONE Jordan, «Occupation law during and after Iraq: The expedience of conservationism 
evidenced in the minutes and resolutions of the Iraqi Governing Council», Florida Journal of 
International Law, Vol.24, issue 01, 2012, United States of America, p 485; AHLUND Christian, 
«Major  obstacles  to  building  the  rule  of  law  in  a  post-conflict  environment»,  New  England  Law  
Review, Vol.39, 2004, Boston, p 42. 
4-WOLFRUM Rudiger, «Iraq-from belligerent occupation to Iraqi exercice of sovereignty: Foreign 
power versus international community interference», op.cit, p 27; 

:  
Preambular paragraph 05 from the Coalition Provisional Authority’s memorandum number 06, 
op.cit.    

5-"" 232-233                     
NGUYEN-ROUAULT Florence, «L’intervention armée en Irak et son occupation au regard du 
droit international», op.cit, p 857. 
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1- :  
«Le Conseil de sécurité: Se félicite de l’établissement, le 13 juillet 2003, du Conseil de 
gouvernement de l’Iraq, largement représentative, qui marque une étape importante vers la 
formation par le peuple iraquien d’un gouvernement représentative internationalement reconnu 
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1-ZWANENBURG Marten, «Existentialism in Iraq: Security Council resolution 1483 and the law 
of occupation», op.cit, p 757; CRUM Nicole Marie, «Liberalization or economic colonization: The 
legality of the Coalition Provisional Authority’s structural investment law reforms, in post-conflict 
Iraq», South Carolina Journal of International Law and Business, Vol.02, Issue 01, 2005-2006, 
South Carolina, United States of America, p 88. 
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«Le Conseil de sécurité: Demande au Secrétaire général(…) de coordonner l’action des Nations 
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organismes des Nations Unies et les organisations internationales fournissant une aide 
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3-MUMCU Sinasi Ozgur, Problèmes contemporains de l’occupation en droit international, op.cit, p 
372. 
4-Nations  Unies/Conseil  de  sécurité,  Rapport  du  Secrétaire  général  présenté  en  application  du  
paragraphe 24 de la résolution 1483(2003) du Conseil de sécurité, réf: S/2003/715 du 17 juillet 
2003, para.84, p 19. 
5-Ibid. 
6-ARAI-TAKAHASHI Yutaka, The law of occupation: Continuity and change of international 
humanitarian law, and its interaction with human rights law, op.cit, p 169; ZAHAWI Hamada, 
«Redefining the laws of occupation in the wake of operation Iraqi freedom», op.cit, p 2328.  
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op.cit, pp, 2328-2329; D. TADLOCK Robert, «Occupation law and foreign investment in Iraq: 
How an outdated doctrine has become an obstacle to occupied populations», op.cit, p 244; 

18 2007 

10 "  :

...."  
4-TIGROUDJA Hélène, «Le régime d’occupation en Iraq», op.cit, p 93. 
5-VENET Olivia, «L’occupation du territoire Irakien et l’intervention du Conseil de sécurité: 
Conséquences sur les pouvoirs règlementaires de la puissance occupante et réflexions sur les modes 
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  .

 . : 

159                 :  
«…Souvent, le recrutement forcé des enfants dans les forces ou les groupes armés est un moyen 
de terroriser les civils et d’exercer un chantage sur eux. En plus de participer directement aux 
hostilités, les enfants peuvent aussi être utilisés comme espions, messagers, domestiques, esclaves 
sexuels, etc»; 

  :  
«…Les adultes qui obligent ou autorisent un enfant à participer aux hostilités portent la 
responsabilité de son recrutement et devraient donc répondre des conséquences. Par ailleurs, les 
enfants-soldats sont responsables, comme le serait  tout soldat, de violations du droit 
international humanitaire dont ils peuvent devoir répondre». Comité International de la Croix 
Rouge, enfant-soldat, Suisse, rapport paru en Juillet 2003, p.p 4-8, in, 
<www.circ.org/web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/p0824/File/ICRC_001_0824.pdf>.  

2- : 31)1)(( .  
3- : 31)1)(( .  
4- : 31)1)(( .  
5- : 31)1)(( .  
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3-   2001 329.  
4-  328.  

5-DEATAIS Julien, «Les Etats-Unis et la cour pénale internationale», Droits Fondamentaux, N°03, 
janvier - décembre 2003, Paris, p 31, in, <http://www.droits-fondamentaux.org>;  

 :2014172.  
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1-:  5 .  
2-:  

SHARON A. Squassoni, Iraq; U.N. inspections for weapons of mass destruction, Congressional 
Research Service, report for congress, ref: RL31671, October 7th 2003, p 2; FELDMAN Noah, 
MARTINEZ Roman, «Constitutional politics and text in the new Iraq: An experiment in Islamic 
democracy», Fordham Law Review, Vol.75, issue02, 2006, United States of America, pp, 918-920.  

3- : 6 7 .  
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1-SALIGNON Pierre, «Guerre en Irak: Les représentations humanitaires en question», Humanitaire, 
N°03, Automne 2003, Médecins du monde, Paris, pp, 49-50. 

2-7)1( ) () () ( : "         
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3- :  8 )1( )2( ) ()( .                                                              
4-    322-323  

BERCHICHE Abdelhamid, «Les forces armées à l’épreuve du droit international humanitaire», 
Revue Algérienne des Sciences Juridiques, Economiques et Politiques, Vol.41, N°02, 2004, Alger, 
p 12. 
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8 2001  (M. DELAY)(WALKER 
BUSH Georges) 2 2002:  
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- –- 

. :  
BOUQUEMENT  Clémence,  La  Cour  Pénale  Internationale  et  les  Etats-Unis,  l’Harmattan,  Paris,  
2003, pp, 105-107. 

2-   1422)2002 (: 
«Le Conseil de sécurité: Demande conformément à l’article 16 du Statut de Rome, que, s’il 
survenait une affaire concernant des responsables ou des personnels en activité ou d’anciens 
responsables ou personnels d’un Etat contributeur qui n’est pas partie au Statut de Rome à 
raison d’actes ou d’omissions liés à des opérations établies ou autorisées par l’organisation des 
Nations Unies, la Cour pénale internationale, pendant une période de 12 mois commencent le 1er 
juillet 2002, n’engage ni ne mène aucune enquête ou aucune poursuite, sauf si le Conseil de 
sécurité en décide autrement;». 
3-Para.02 de la résolution 1422(2002) du Conseil de sécurité portant sur le maintien de la paix par 
les Nations Unies. S/RES/1422(2002) du 12 juillet 2002. 
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2-266 -267.  

3-DETAIS Julien, «Les Etats-Unis et la cour pénale internationale», op.cit, p 39. 
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1-    110-111  

BECHERAOUI Doreid, «L’exercice des compétences de la cour pénale internationale», 
International Review of Pénal Law, Vol.76, N°01, 1999, Washington, p 364. 

2-  : 

269-275.  

3-:  
COULEE Frédérique, «Sur un Etat tiers bien peut discret: Les Etats-Unis confrontés au Statut de la 
Cour Pénale Internationale», Annuaire Français de Droit International, Vol.49, N°01, 2003, éditions 
CNRS, Paris, p 57. 
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1-:  
Nations Unies, Le Conseil de sécurité résolu à prendre des mesures supplémentaires pour assurer la 
sécurité du personnel humanitaire de l’ONU et du personnel associé, communiqué de presse 
CS/2544 du 26/08/2003, in, <http://www.un.org/News/fr-press/docs/2003/CS2544.doc.htm>, 
consulté le: 11/09/2015. 

2-5  1502)2003( 26 2003 : 
«Le Conseil de sécurité: Soulignant qu’il existe en droit international des règles prohibant les 
attaques dirigées sciemment et intentionnellement contre le personnel de mission d’assistance  
humanitaire ou de maintien de la paix…». 

3-:  
Para.7 de la résolution 1497(2003) du Conseil de sécurité précitée. 
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  1487)2003 (16 

1497)2003 ( . :  
Para.01 de la résolution 1487(2003) du Conseil de sécurité portant sur les opérations de maintien de 
la paix des Nations Unies. S/RES/1487(2003) du 12 juin 2003; Para.07 de la résolution 1497(2003) 
du Conseil de sécurité précitée. 
2-COULEE Frédérique, «Sur un Etat tiers bien peut discret: Les Etats-Unis confrontés au Statut de 
la Cour Pénale Internationale», op.cit, pp, 57-58.  
3-Ibid, p 58. 

4-  1422)2002 (1487)2003 (.  
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1-  

200890 :  
Human Rights Watch, Rapport sur les accords d'immunité bilatéraux, 2003, in, 
<https://www.hrw.org/legacy/campaigns/icc/docs/bilateralagreements-fr.pdf>. 
2-MAYEUL Hiéramente, La cour pénale internationale et les Etats-Unis, une analyse juridique du 
différend, l’Harmattan, Paris, 2008, p 82. 

3- " "(SOFA)" "(SOMA) 
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– -2008/2009169-170.  

https://www.hrw.org/legacy/campaigns/icc/docs/bilateralagreements-fr.pdf
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1-COULEE Frédérique, «Sur un Etat tiers bien peut discret: Les Etats-Unis confrontés au Statut de 
la Cour Pénale Internationale», op.cit, p 62. 

2-2004147 :

31)1 (1969.  
3-BOUQUEMENT Clémence, La Cour Pénale Internationale et les Etats-Unis, op.cit, pp, 111-112; 

 " " (BOUQUEMENT Clémence)
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Ibid, pp, 111-112. 
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2-COULEE Frédérique, «Sur un Etat tiers bien peut discret: Les Etats-Unis confrontés au Statut de 
la Cour Pénale Internationale», op.cit, p 62. 
3-Ibid, p 66. 
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2-COULEE Frédérique, «Sur un Etat tiers bien peut discret: Les Etats-Unis confrontés au Statut de 
la Cour Pénale Internationale», op.cit, p 68. 
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BOUQUEMENT Clémence, La Cour Pénale Internationale et les Etats-Unis, op.cit, pp, 121-123; 
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1-COULEE Frédérique, «Sur un Etat tiers bien peut discret: Les Etats-Unis confrontés au Statut de 
la Cour Pénale Internationale», op.cit, p.p 68-98.  

2-    194-195.  
3-    180-181.  
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    (MBOKANI Jacques)  17)1)(( 

                   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

1-   47 :  
«Cependant, si l’on envisage les crimes internationaux, non plus du point de vue de leur nature, 
mais de leurs effets, on constate une certaine graduation de ces effets. Certes, les crimes 
internationaux sont considérés, dans leur ensemble, comme les infractions internationales les 
plus graves. Il n’empêche qu’entre les crimes internationaux existe une certaine hiérarchie 
considérée en fonction de leur gravité. Sous ce rapport, en effet, les crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité occupent le sommet de la hiérarchie. Ils sont, en quelque sorte, les plus 
graves parmi les plus graves». 
Nations Unies, Annuaire de la commission de droit international, 1983, Vol. II, 2éme partie, Rapport 
de la commission de droit international sur les travaux de la trente-cinquième session, réf: 
A/CN.4/SER.A/1983/Add.1, New-york, 1985, para.47, p 14. 
2-MBOKANI Jacques, «L’impact de la stratégie de poursuite du procureur de la Cour Pénale 
Internationale sur la lutte contre l’impunité et la prévention des crimes de droit international», 
Droits Fondamentaux, N°07, janvier 2008 - décembre 2009, Laval, Canada, p 21. 

3-1995 :  
«A l’appui de la proposition du rapporteur spécial de supprimer le critère de la  «massivité» dans 
la définition donnée par l’article, on a fait valoir qu’un examen des précédents révélerait que le 
facteur déterminant n’était pas l’ampleur des violations mais l’existence de persécutions 
systématiques contre une communauté ou une partie d’une communauté. Plusieurs membres ont 
toutefois soutenu que le critère en question était indispensable pour distinguer les crimes visés 
par le code des crimes relevant du droit interne; que les notions de violations «systématiques» et 
«massives» étaient des éléments complémentaires des crimes considérés; que ce double critère 
rendait l’article plus largement acceptable et universellement applicable; et que les actes qui y 
étaient énumérés ne constitueraient des crimes menaçant la paix et la sécurité internationales 
que lorsqu’ils seraient commis de manière massive…».  
Nations Unies, Annuaire de la commission de droit international, 1995, Vol. II, 2éme partie, Rapport 
de la Commission de Droit International sur les travaux de sa quarante-septième session, réf: 
A7CN.4/SER.A/1995/add.1, New-York et Genève, 1998, para.90, p 26. 
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1-MBOKANI Jacques, «L’impact de la stratégie de poursuite du procureur de la Cour Pénale 
Internationale sur la lutte contre l’impunité et la prévention des crimes de droit international», 
op.cit, p 22.   

2-            :                                                                                                                  
 «…Le nombre de victimes potentielles de crimes relevant de la compétence de la Cour dans cette 
situation –de 4 à 12 victimes d’homicide intentionnel et un nombre limité de victimes de 
traitement inhumain– était d’un ordre différent du nombre de victimes relevé dans d’autres 
situations faisant l’objet d’une enquête ou d’une analyse par le Bureau du Procureur. Il est 
essentiel de garder à l’esprit que le Bureau du Procureur est actuellement en train d’enquêter sur 
trois situations impliquant des conflits de longue durée au nord de l’Ouganda, en République 
démocratique du Congo et au Darfour. Chacune des trois situations faisant l’objet d’une enquête 
implique des milliers d’homicides intentionnels ainsi que des violences sexuelles et des 
enlèvements à grande échelle. Dans l’ensemble, elles ont entraîné le déplacement de plus de 5 
millions de personnes…». 
Cour Pénale Internationale-Bureau du procureur, Lettre du procureur du 9 février 2006 sur la 
situation en Irak, p 8, in, <http://www.icc-
cpi.int/…/OTP_lettre_to_Senders_re_Iraq_9_February_2006_Fr.pdf>.  
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1-:  
Human Right Watch, CPI: Premiers mandats d’arrêt requis pour les attaques contre des soldats de la 
paix  au  Darfour,  communiqué de presse du 20 novembre 2008, in,                                                 
<https://www.hrw.org/fr/news/2008/11/20/cpi>, consulté le: 15/01/2016; 

:  
AUMOND Florian, «La situation au Darfour déférée à la CPI: Retour sur une résolution 
«Historique» du conseil de sécurité», Revue Générale de Droit International Public, N°01, 2008,  
édition, A. Pédone, Paris, p 116. 

2-:  
TPIY/chambre d’appel, Affaire: Le procureur c/ Dusco Tadic, N°: IT-94-1-A-bis, arrêt concernant 
les jugements relatifs à la sentence du 26 janvier 2000, para.13. 

3-: 13) (15)1(  .  
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Résumé: 
 

   La question de la légitimité internationale c'est accaparée l'intérêt de 
la doctrine et la justice internationales dés la fin de la deuxième guerre 
mondiale, et cela ne  constitua qu'un symptôme d'une crise profonde 
dont souffre le droit international. En même temps cela n'a été qu'une 
réflexion d'une crise identitaire de la communauté internationale dont 
la source émane de l'absence de facteur de stabilité dans les valeurs 
défendu par ses représentants. Valeurs qui se caractérisent par un 
changement constant en relation avec l'évolution continue des intérêts 
personnels d'une caste réduite d'Etats influents sur la scène 
internationale. 
 

   Cette crise c'est cristallisée sur le terrain par une facilité 
déconcertante avec laquelle les Etats-Unis d'Amérique ont pu imposé 
leur lecture personnelle des règles de droit international pour justifier 
leur intervention militaire de 2003 en Irak, et obliger le peuple irakien 
à vivre dans le cadre d'un système injuste sous le couvert d'une 
occupation humanitaire dont elle est seule soumise avec ses alliés. 
 

 



Abstract: 
 
   The question of international legitimacy has monopolized the 
attention of the international doctrine and justice since the end of 
World  War  II,  and  this  constituted  a  symptom  of  a  deep  crisis  
plaguing  the  international  law.  At  the  same  time  the  crisis  was  a  
reflection of an identity crisis of the international community whose 
source comes from the lack of stability factor in the values defended 
by its representatives. Values that are characterized by a constant 
change in relation to the continuing evolution of the personal interests 
of a small caste of influential states in the international arena. 
 

   This crisis is crystallized on the ground in a disconcerting ease with 
which the United States of America have imposed their personal 
reading of the rules of international law to justify the 2003 military 
intervention in Iraq and compel the Iraqi people to live as part of an 
unfair system under the guise of humanitarian occupation which it’s 
the sole subject with its allies. 
 

Resumen: 
 

   La pregunta de la legitimidad internacional ha monopolizado la 
atención de la doctrina y la justicia internacionales dados el final de la 
Segunda Guerra Mundial, y esto constituye un síntoma de una 
profunda crisis que afecta al derecho internacional. Al mismo tiempo, 
la  crisis  era  un  reflejo  de  una  crisis  de  identidad  de  la  comunidad  
internacional, cuya fuente proviene de la falta de factor de estabilidad 
en los valores defendidos por sus representantes. Los valores que se 
caracterizan por un cambio constante en relación con la continua 
evolución de los intereses personales de una categoria limitada de los 
Estados influyentes en el ámbito internacional. 
 

   Esta crisis se cristaliza en la realidad en una desconcertante facilidad 
con la que los Estados Unidos de América han impuesto su lectura 
personal de las normas del derecho internacional para justificar la 
intervención militar en Irak de 2003 y obligar al pueblo iraquí a vivir 
como parte de un sistema injusto con el pretexto de la ocupación 
humanitaria que se restringe por ella y con sus aliados. 
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